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« Le mandat le plus difficile » : ce 
sont les mots entendus lors du 
congrès des maires cette année 
à Paris. Entre le Covid, la guerre 
en Ukraine et ses conséquences 
sur l’approvisionnement en ma-
tières premières, les économies 
demandées par l’Etat, les explo-
sions du prix du gaz et de l’élec-
tricité, les demandes toujours 
plus fortes des habitants, les 
problématiques d’absentéisme 
qui explose partout  : ceci est le 
quotidien des maires de France.

Mais dans ce contexte particu-
lièrement difficile, la commune 

tient bon et nous avons continué à mettre en place des actions en 
faveur de toutes et tous, quelque soit votre quartier, votre âge, vos 
convictions.

Au cours de la lecture de ces 52 pages, vous découvrirez le bilan 
2024 sur la commune, dans tous les domaines qui peuvent vous 
concerner de près ou de loin.

2024 a été une année exceptionnelle en termes d’investissements et 
vous comprendrez à la lecture de ces pages ce qui nous a motivés 
d’agir maintenant et non de reporter les travaux de l’éclairage public, 
de l’école de l'Albanne ou de la maison du stade.

Vous noterez aussi que Barberaz a pris sa (modeste) part à la 
dynamique des Jeux Olympiques et Paralympiques avec plusieurs 
évènements dont beaucoup en garderont des souvenirs émus durant 
des années. Je tiens ici à remercier les dizaines de barberaziens qui 
m’ont personnellement fait part de leur bonheur d’avoir pu bénéficier 
de l’une de ces actions mises en œuvre par notre équipe.

2024 a aussi été l’occasion d’améliorer les animations culturelles et 
festives dans tous les domaines : vous retrouverez les évènements 
auxquels vous avez pu participer !

Bonne lecture et bonne année 2025 ! 

Bien sincèrement,

 

Votre maire, 
Arthur Boix-Neveu

Vice-Président de Savoie Déchets en charge du tri
Conseiller délégué à la politique et aux aménagements 

cyclables à Grand Chambéry
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ÉDITO DU MAIRE

Chères Barberaziennes, 

chers Barberaziens,
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MAIRIE PRATIQUE

Plusieurs formats 

pour vous informer

Numérique
• 2 panneaux lumineux  

(Rond-point de la mairie + angle de la rue de la Concorde)
• Page Facebook
• Site Internet
• Bientôt par Newsletter et application dédiée  

(mise en place prévue en 2025)

Papier : rythme de publication
• Barberaz Infos* : saisonnière
• Ce bulletin* : annuel, il s’agit d’une rétrospective de l’année écoulée
• Agenda-guide*  : annuel, il regroupe la liste des associations de 

Barberaz ainsi que les informations utiles pour toutes vos démarches 
administratives et votre vie au quotidien dans la commune

• Plan de la ville : dernière édition datant de début 2022
• Flyers ou/et bulletins d’information A4 ou A5 selon les besoins

* disponibles sur www.barberaz.fr/la-commune/communication-et-
publication

Journal local
• Le Dauphiné Libéré  : M.  Jérome DAVID est votre correspondant 

local. N’hésitez pas à lui signaler vos évènements et informations 
importantes 06 12 54 28 55 ou vonlukner@yahoo.fr

Listes électorales

Il est possible de vérifier sur le site servicepublic.fr si vous êtes bien 
inscrit.
Pour pouvoir vous inscrire, vous devez vous présenter en mairie 
muni d’un justificatif d’identité et d’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois. Il est également possible de le faire en ligne sur le site :  
service-public.fr.

Carte Nationale d'Identité 

et Passeport

La mairie de Barberaz n’est pas équipée pour délivrer les cartes 
nationales d’identité et les passeports mais nous restons à votre 
disposition pour vous renseigner.
Le site de l’Agence nationale des sites sécurisés permet d’effectuer 
sa pré-demande en ligne selon la démarche décrite sur : 
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
Il faut ensuite prendre rendez-vous dans une mairie équipée de 
l’agglomération : Chambéry, La Ravoire et St-Alban-Leysse sont les 
plus proches.

Les numéros à connaitre en 

cas d’urgence 

• POLICE SECOURS Si besoin d’intervention immédiate de la 
Police ..................................................................................17

• POMPIERS Situation de péril ou accident nécessitant une 
intervention rapide ...............................................................18

• SAMU Service d’Aide Médicale Urgente .............................15

• SOS MÉDECINS 24/24 ...............................................3624

• PERSONNES SOURDES, MALENTENDANTES OU 
MUETTES .................................................... 114 PAR SMS 
Si besoin d’intervention immédiate des secours

• VIOLENCES CONJUGALES Écoute nationale et 
informations ...................................................................3919

• SAVOIEDEFEMME Association départementale violences 
conjugales ...................................................04 79 85 53 68 
contact@savoiedefemme.fr 

• ALLO ENFANCE MALTRAITÉE .................................. 119 

• HARCÈLEMENT SCOLAIRE .....................................3020

• JEUNES VICTIMES DE VIOLENCES NUMÉRIQUES 
(Cyber-harcèlement) ................................................3018 
Aussi 3018.fr accessible par Tchat en direct, via Messenger et 
WhatsApp

• NUMÉRO D’APPEL EUROPÉEN Accident en France ou 
Union Européenne ........................................................... 112
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LES SERVICES DE LA MAIRIE

Journée du Personnel 

Le 22 mai 2024 a eu lieu la deuxième édition de la journée 
du personnel sur la Commune de Barberaz. Nouveauté 
cette année, le personnel de l’EHPAD des Blés d’Or a pu 
participer à cette manifestation (en deux groupes afin de 
ne pas désorganiser l’établissement). Cette participation 
des deux structures à la même journée est le symbole de 
la mutualisation des deux équipes (EHPAD et Commune) 
sont réunies sous la même bannière.

Après un petit déjeuner d’accueil, la matinée a été 
consacrée à une séance de travail en groupes mixtes pour 
favoriser les échanges entre Services et Etablissements, 
suivie d’une présentation de certains métiers, d’un 
retour sur l’année précédente, et d’une projection sur les 
perspectives de l’année à venir.

Les retraités et médaillés ont ensuite été célébrés et la 
matinée s’est conclue par un moment festif autour d’un 
repas partagé.

L’après midi a été consacrée, en cette année olympique, 
à la découverte des sports proposés sur la commune 
grâce à la collaboration active d’une partie de nos 
associations sportives. Pétanque, tir à l’arc, tir au pistolet, 
self défense… le personnel et les élus ont pu découvrir, 
tester, et se mesurer sur toutes les activités proposées 
dans le respect du sport et la bonne humeur.

Après cette journée de partage d’échange et de 
découverte, chacune et chacun a pu repartir avec une 
meilleure perception du travail de ses collègues et de 
l’importance de leur travail au sein de notre Commune et 
de l’EHPAD les Blés d’Or.

Pour consulter la mairie et les services

Accueil téléphonique au 04 79 33 39 37

Lundi Jeudi : 13h30 - 17h00
Mardi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00 (en semaines paires) 
ou 14h00 - 18h45 (en semaines impaires)
Mercredi Vendredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00
Samedi : 9h00 - 11h45 (en semaines impaires)

Vous trouverez sur le nouveau site internet www.barberaz.fr les jours 
qui récapitulent les horaires d'ouvertures en semaines paires et 
impaires.

• Secrétariat services foncier-urbanisme et technique
 ¨  04 79 60 74 90

• Service enfance-jeunesse
 ¨ 04 79 60 75 05

• Relais Petite Enfance
 ¨ 04 79 33 45 80 ou 06 20 78 17 20

• Multi accueil / Crèche 
 ¨ 04 79 75 19 44

• Bibliothèque
 ¨ 04 79 70 53 60

Rémunération du personnel de la Commune 

et de l’EHPAD des Blés d’Or

Dans le cadre de sa politique de gestion des Ressources Humaines, 
afin de réduire de manière significative les écarts de salaire sur 
un même poste et de favoriser ainsi une équité de traitement et 
une harmonisation en matière de rémunération salariale, l’équipe 
municipale a souhaité réviser complètement le régime indemnitaire 
de ses agents et des agents de l’EHPAD.

Cet imposant chantier a couru sur toute l’année 2023 et a été mené 
en étroit partenariat entre les instances représentatives du personnel, 
le service Ressources Humaines et les élus. Après une série de 
groupes de travail, et de nombreux échanges constructifs, le projet a 

abouti début 2024 par la révision complète de l’indemnité fonctions, 
de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des 
fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire, 
ainsi que du complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement 
professionnel et à la manière de servir.

Cet accord, accueilli favorablement par l’unanimité du personnel de 
nos structures va permettre à nos agents d’être traités sur un même 
pied d’égalité en terme de rémunération, et à notre commune de 
devenir plus attractive en matière d’emploi.

Après la matinée de travail

Frise chronologique d'arrivée 
des agents dans la collectivité

Après-midi plus en détente 
avec le soutien d'associations 
locales (ici initiation Country)
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L’amélioration nécessaire 

des prestations de ménage 

des bâtiments communaux

Le ménage ré-internalisé pour tous les bâtiments

Un organigramme n’est jamais fixe, il évolue au cours du temps. Dans cette version de septembre 2024, vous noterez que les agents qui 
s’occupent de l’entretien du ménage sont rattachés aux services techniques.

En 2024 arrivait la fin du contrat de ménage de la commune 
pour l’entreprise qui s’occupait de la moitié des surfaces 
à nettoyer  ; l’autre moitié étant réalisée par des agents 
communaux. Un audit a été réalisé en mai qui a pointé la 
qualité du ménage effectué par les agents internes, mais 
aussi des manquements sur au moins trois sites de la part 
de la société externe. 

L’auditeur a analysé les différentes hypothèses, la moins 
coûteuse étant la réalisation du ménage de tous les 
bâtiments par les agents de la mairie. Ce changement a 
été mis en place à l’automne 2024 et s’est accompagné 
de formations pour les agents concernés afin de diminuer 
fortement l’usage inutile de la plupart des produits 
chimiques polluants et de favoriser la pratique de gestes 
professionnels moins fatigants pour les articulations à l’aide 
de nouveaux matériels plus ergonomiques. Au-delà des 
investissements sur les formations et les matériels, c’est 
aussi la reconnaissance d’un métier parfois dévalorisé alors 
qu’il est indispensable au bien-être des publics enfants et 
adultes, et des agents de la commune. 

Le bilan sera effectué au bout d’une année complète de 
fonctionnement afin d’identifier les gains réalisés par rapport 
à ceux attendus et ajuster ce changement.

Du matériel de qualité a été acheté

9
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Philippe 
VACHETTE

Pour contacter les élus 

Vos élus vous reçoivent sur rendez-vous dans les bureaux de la mairie : merci de formuler 
votre demande auprès du secrétariat général au 04�79�60�74�93 ou sur mairie@barberaz.fr.
Selon leurs disponibilités, ils peuvent convenir d’un horaire en dehors des plages horaires 
habituels d’ouverture de la Mairie. L’élu·e d’astreinte peut vous recevoir sans rendez-vous les 
samedi matin aux horaires d’ouverture de la mairie (selon ses disponibilités).

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (CCAS) : 

Membres élus : 
Pdt Arthur BOIX-NEVEU

VPdt Jean-Pierre COUDURIER
Danièle GODDARD
Monique LE CHENE
Jean-Marc PRINCÉ
Yvan ROTA-BULO

Marie-France PICHAT
Nathalie LAUMONNIER

David DUBONNET 

Personnes qualifiées : 
Bernadette ANCENAY

Françoise BOCHU
Marie-Paule POINTET

Elisabeth CAVADA
Pascale LABIOD

Hélène CHARVET
Françoise BLONDEL
Jean-Marie FACQUIN

 CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
GRAND CHAMBERY : 

Arthur BOIX-NEVEU
Danièle GODDARD

DÉLÉGUÉS À MÉTROPOLE SAVOIE : 
Arthur BOIX-NEVEU
François MAUDUIT
Gilles MUGNIERY

LISTE DES COMITÉS PARTICIPATIFS  
ET DE L’ÉLU·E RÉFÉRENT·E 

Accessibilité et handicap Nathalie LAUMONNIER

Commerces, Artisanat 
et Entreprises Jean-Pierre COUDURIER

Vie associative et sportive Jacky PEROT

Vie culturelle Anke MAENNER

Petite enfance Danièle GODDARD

Affaires scolaires Jean-Claude BERNARD

Transition énergétique Noé LAURENT

Relocalisation de 
l’alimentation François MAUDUIT

Zéro déchet Arthur BOIX-NEVEU

Mobilités et liaisons 
interquartiers Arthur BOIX-NEVEU

Cadre de vie Jacky PÉROT

Jeunesse Jean-Claude BERNARD

Si vous souhaitez participer aux comités, merci de bien vouloir vous 
faire connaître en envoyant un mail à mairie@barberaz.fr en indiquant vos 
nom, prénom, téléphone, adresse postale, compétences proposées, 
suggestions et à quels comités vous souhaitez participer.

LES ÉLUS 

François MAUDUIT
1er adjoint

Transition démocratique, 
transition écologique 

et accès au numérique
Délégué Métropole Savoie

Danièle GODDARD
2ème adjointe 

Petite Enfance et Solidarités
Conseillère communautaire

Membre du CCAS

Jean-Pierre COUDURIER
3ème adjoint

Cohésion Sociale  
et Vivre Ensemble

Vice-Président du CCAS
Délégué suppléant 
Métropole Savoie

Marie-Noëlle 
GERFAUD-VALENTIN

4ème adjointe
Communication 
et Informations 
aux habitants

Jean-Claude BERNARD
5ème adjoint

Écoles, Jeunesse et Culture
Délégué suppléant 
Métropole Savoie

Monique LE CHÊNE
6ème adjointe

Logement et accueil 
des nouveaux arrivants

Membre du CCAS 

Gilles MUGNIERY
7ème adjoint

Cadre de vie, travaux 
et urbanisme

Délégué Métropole Savoie

Brigitte MOLLARD
8ème adjointe

Relocalisation de l’alimentation 
et végétalisation

Déléguée suppléante 
Métropole Savoie

Arthur BOIX-NEVEU
Maire

Président du CCAS
Conseiller communautaire
Délégué Métropole Savoie

Vice-Président de Savoie Déchets

MUNICIPALITÉ

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
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David DUBONNET
Membre du CCAS 

Yvette FÉTAZ Annie-Claude 
THIEBAUD

Benoît DE RIVAZ Geneviève 
MONGELLAZB

ar
be

ra
z 

en
se

m
bl

e

Sylvie SELLERIMarie-France 
PICHAT

Membre du CCAS 

Noémie PRIME Jean-Pierre 
TISSINIÉ

Pascal DUPUIS
Délégué aux sports

Anke MAENNER
Déléguée au 
périscolaire, 

à la restauration 
scolaire et à la culture

Noé LAURENT
Délégué à 

la transition 
énergétique

Yvan ROTA-BULO
Délégué à la santé 
et aux ressources 

humaines
Membre du CCAS

Jacky PEROT
Délégué aux 
associations,
commerces, 

entreprises, cadre
de vie, travaux 
et urbanisme

Jean-Marc 
PRINCÉ

Délégué aux finances
Membre du CCAS

U
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Pierre MAULET

Nathalie LAUMONNIER
Déléguée au handicap 

et transmission de 
la mémoire,

Membre du CCAS
Correspondante défense

REPRÉSENTANTS AU SEIN DES COMMISSION DE GRAND CHAMBÉRY

Nom

Commission 
économie, 

ensei- 
gnement 

supérieur et 
transition 
écologique

Commission 
finances et 
contrôle de 

gestion

Commission 
politique de la 
ville, emploi, 
insertion et 
renouvelle- 
ment urbain

Commission 
grands 

équipements, 
relations avec 

les clubs 
sportifs et 

participation 
citoyenne

Commission 
bâtiments, 
patrimoine, 
travaux et 

voiries

Commission 
déchets

Commission 
tourisme

Commission 
forêt, 

agriculture 
et ruralité

Commission 
prospective et 
évolution de 
l’institution

Commission 
mobilité

Commission 
habitat, 

urbanisme, 
foncier, gens 

du voyage

Bernard Oui Oui Oui

Boix-Neveu Oui Oui Oui Oui Oui

Coudurier Oui Oui

De Rivaz Oui oui

Dubonnet

Dupuis Oui Oui

Fétaz

Gerfaud-Valentin Oui

Goddard Oui Oui

Laumonnier

Laurent Oui

Le Chêne Oui

Maenner Oui

Mauduit Oui Oui Oui

Maulet

Mollard Oui Oui

Mongellaz

Mugniery Oui Oui Oui

Perot Oui

Pichat

Prime Oui

Princé Oui

Rota-bulo Oui Oui

Selleri

Thiébaud

Tissinié

Vachette
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Les conseils municipaux enregistrés !
La plupart des conseils depuis 2020 sont disponibles en version vidéo sur la 
page Facebook dans l’onglet Vidéos ainsi que sur le site Internet à l’adresse 
www.barberaz.fr/vidéos. Vous avez repéré parmi les points ci-après un sujet 
qui vous intéresse  ? Les derniers comptes-rendus validés sont affichés sur 
les panneaux d’affichage libre tandis que les fichiers des comptes-rendus 
précédents sont disponibles sous format PDF sur le site Internet de la mairie à 
l’adresse www.barberaz.fr/la-commune/conseil-municipal/compte-rendu.

RÉSUMÉ DES CM 2024 : POINTS MARQUANTS DÉBATTUS LORS DE L’ANNÉE 2024
CM du 14/02/2024
• vote des nouveaux représentants du 

conseil municipal au CCAS
• vote du nouveau régime indemnitaire des 

agents de la collectivité (revalorisation 
sensible de la totalité des agents, pour 
faire face aux départs pour d’autres 
collectivités plus rémunératrices et pour 
faire face à l’absentéisme)

• débat d’orientation budgétaire 2024
• questions diverses : sens de circulation 

quartier de la Madeleine, tags

CM du 20/03/2024
• tableau des emplois  : création et 

suppression de postes
• votes financiers (budget primitif 2024, 

affectation du résultat 2023 au budget 
primitif 2024)

• vote du gel des taux des impôts 
communaux 2024

• vote des pouvoirs délégués au Maire de 
procéder, dans les limites fixées par le 
Conseil Municipal, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des 
investissements

CM du 15/05/2024
• rétrocessions de parcelles appartenant 

à la SNC Le Côteau
• vote des subventions aux associations 

barberaziennes
• loi APER (Accélération Production 

Énergies Renouvelables) - approbation 
de la consultation des habitants 
(implantation d’installations terrestres 
de production d’énergies renouvelables)

• autorisation de signature du contrat 
de ville 2024-2030

• motion relative aux mesures d’économie 
annoncées par l’État susceptibles 
d’affecter les finances locales

• questions diverses  : Tiers Lieu 
Le Tremplin, entretien de la commune

CM du 03/07/2024
• approbation de la convention de 

groupement de commandes pour 
l’achat de gaz naturel (SYANE)

• décision modificative n°1
• tarification des salles communales
• avis sur l’internalisation complète de 

l’entretien des bâtiments communaux 
suite à la réalisation d’un diagnostic 
externe

• mise en place du tarif social de la 
cantine scolaire (« cantine à 1€ » pour 
les QF inférieurs à 1000€)

• actualisation des tarifs scolaires
• actualisation du règlement du 

fonctionnement des temps 
périscolaires et modalités de services

• dotations scolaires et financement 
des projets culturels et artistiques des 
écoles

• actualisation du règlement de la crèche 
« Les P’tits loups » : élargissement à 30 
berceaux le midi contre 26 auparavant

• autorisation de revente du bâtiment de 
la boulangerie

• délégation à Métropole Savoie de 
la consultation sur les zones à faible 
émissions Mobilités (ZFE-m)

• questions diverses : entretien du cimetière

CM du 06/11/2024
• mise à jour de l’organigramme des 

services de Barberaz au 01/09/2024
• reconduction de l’attribution d’une 

subvention à l’AMEJ (centre d’animation 
socio-culturel) relative au contrat local 
d’accompagnement à la scolarité 
(CLAS) 2024-2025

• remboursement des frais d’achats 
de tickets de métro dans le cadre du 
déplacement des enfants à Paris pour 
les jeux paralympiques

• décision modificative n°2

• mise en place du bonus attractivité pour 
les personnels du service petite enfance

• questions et informations diverses  : 
Tiers Lieu le Percolateur, avenir du tabac de 
la rue Centrale, mutuelle communale, bilan 
du dispositif «  cantine à 1€  », Bilan Jeux 
olympiques et paralympiques, avancement 
du projet de l’école de l’Albanne, fermeture 
de la bibliothèque.

CM du 11/12/2024
• décision modificative n°4
• attribution du montant des récompenses 

pour les lauréats du concours photo 2024
• attribution du marché MAPA (marché à 

procédure adaptée dans le cadre des 
marchés publics) 2024–03 - travaux de 
rénovation des enrobés et aménagement 
voie douce chemin des Prés

• attribution des subventions aux 
associations du champ social et général

• questions et informations diverses  : 
avancement du projet de l’école de 
l’Albanne, ZFE, Présentation du Contrat 
de ville, rapport d’activité 2023 de Grand 
Chambéry, retour sur les actualités de 
l’agglomération, interrogations sur les 
problématiques d’éclairage durant le 
renouvellement complet.

Les conseils sont maintenant retransmis en direct sur Facebook : à tout 
moment pendant la réunion, connectez-vous sur 

www.facebook.com/ MairiedeBarberaz ou regardez-les plus tard.
À noter qu’en 2025, ils seront retransmis sur la plateforme Youtube !

CONSEILS ET FINANCES

Une année 2024 d’investissements exceptionnels pour Barberaz

La Cour des Comptes dans son rapport annuel 2024 a insisté sur 
«  l’insuffisante adaptation au changement climatique de la part de 
l’Etat, mais aussi des communes ».

L’équipe municipale a pris en compte cette exigence pour nos 
concitoyens dans un contexte de très forte augmentation des prix de 
l’énergie pour les communes (électricité multipliée par 2 et gaz par 3).

Cela se traduit par des investissements 2024 de 6 millions 
d’euros qui se déclinent dans des projets phares et de nombreux 
investissements plus modestes.

La rénovation énergétique des bâtiments communaux récemment 
engagée est ambitieuse (aux normes RE2020 et en majorité en phase 
avec les réductions prévues pour 2050 par le décret tertiaire) :
• L’école Albanne, qui était une passoire thermique créée en 1977 

et sans travaux depuis (hormis les sanitaires) a bénéficié en 2024 
d’une tranche de 3,9 millions de travaux de rénovation énergétique 
exemplaire et la création d’un nouveau restaurant scolaire.

• La Maison du stade regroupant salles associatives et logements 
a été isolée et la chaudière gaz passée au bois à pellets pour 
550 000 euros.

• Le changement de la quasi-totalité de l’éclairage public en 18 mois 
avec des LEDs permettra 75% d’économies d’électricité (gain de 
consommation par an de plus de 60 k€). Ce choix a été réalisé après 
un diagnostic identifiant que les 1 000 points lumineux de la commune 
avaient 29 d’âge moyen alors que leur durée de vie est de 30 ans : une 
grosse proportion était donc vétuste, voire dangereuse. Cela a permis 
aux habitants de discuter des implantations de poteaux, des horaires 
d’éclairage et permet aux copropriétés privées qui souhaitent changer 
leur éclairage de bénéficier des prix négociés par la commune.

• Les premiers panneaux photovoltaïques sur des bâtiments de la 
commune sont posés, corrigeant une absence criante et ancienne : 
déjà 620 m2 sur l’école Albanne, tandis que 80 m2 sont prévus sur 
la mairie en 2025 pour 35 000 euros.

• Le presbytère a bénéficié du changement de ses fenêtres datant 
des années 50.

Les investissements 2024 permettent également des économies 
d’eau indispensables pour protéger la ressource et économiser 
sur les factures  : réhabilitation de la cuve Daisay de 600 m3 pour 
arroser les végétaux avec l’eau de pluie particulièrement utile en 
période de sécheresse (30  000 euros) et investissements dans 
tous les bâtiments communaux sur des économiseurs d’eau, sous-
compteurs d’eau, éco WC et mousseurs de robinets.

Pour le sport après la création les années précédentes d’équipements 
nouveaux, les éclairages des terrains de tennis et de foot ont été 

améliorés en 2024 et des travaux complémentaires sont à venir en 
2025 pour le terrain de foot.

Pour apaiser la circulation et entretenir les rues tout en privilégiant les 
mobilités douces, 30 000 euros ont été consacrés à la signalisation 
et l’aménagement des rues après des tests et des consultations des 
habitants par quartiers. La rue de Buisson rond et le chemin des Prés 
ont été refaits avec enfouissement des réseaux.

Ce pic d’investissements est financé par les impôts dont les taux 
communaux restent stables en 2024 et 2025, par les dotations d’Etat, 
par les subventions de différentes collectivités et la récupération de 
la TVA des investissements. Des emprunts bonifiés de 4  millions 
étalés sur des périodes différentes (13, 20 et 35 ans) ont été rendus 
nécessaires pour compléter ces financements et bénéficier dès 2025 
des économies d’énergie.

Focus sur la dette :
Cela portera ainsi la dette à Barberaz à la fin du mandat de 
1250€/habitant, contre 1000€ pour les communes de la même 
strate. Avec tous ces investissements, Barberaz aura en 2026 
rénové 100% de son éclairage public et ses écoles, et mis 
en conformité tous ses bâtiments avec la loi sur la transition 
énergétique (qui impose de lourds travaux sur les bâtiments 
communaux), contrairement aux communes environnantes. 
Pour conclure, 75% de la dette est de la « dette verte », c’est-
à-dire des emprunts qui économisent des consommations de 
CO2 et des kWh coûteux.

Les municipalités suivantes récupéreront progressivement des ca-
pacités de financement pour de gros travaux décidés par exemple 
s’il faut créer de nouvelles salles de classe.

Au-delà des investissements, les dépenses de fonctionnement 
quotidiennes augmentent de 500  000 euros dans un contexte 
d’inflation, d’arrivée de 1200 habitants en 10 ans sur la commune et 
la volonté d’améliorer les services à la population. Ainsi une politique 
culturelle et d’animation est en plein développement ainsi qu’une 
politique sociale après l’Analyse des Besoins Sociaux au profit des 
personnes âgées et de la petite enfance.

Cela recoupe à la fois des économies de gestion sur l’énergie, les 
achats, les maintenances et des augmentations des frais de personnels. 
L’équipe municipale reste vigilante sur les dépenses et a fait le choix 
d’internaliser certaines fonctions de maintenance ou de ménage pour 
économiser sur ces postes, mais aussi de renforcer l’encadrement pour 
fiabiliser les services, porter les projets et mieux gérer la commune.

Dépenses 2024 fonctionnement Recettes 2024 fonctionnement

Courbe d'extinction de la dette

Jean-Marc PRINCÉ
Élu aux Finances

« Ce niveau d’investissements est exceptionnel pour 
une commune de près de 6 000 habitants et l’équipe 

municipale est fière de cette ambition réaliste qui change 
le quotidien et préserve l’avenir pour nos enfants, tant 
pour les émissions de CO2 que pour les économies de 
dépenses énergétiques qui risquaient d’étrangler notre 
budget à court terme. »
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…aux nouveaux 

habitants sur 

la commune

Chaque année, la municipalité est heureuse 
de recevoir ses nouveaux arrivants lors d’une 
cérémonie d’accueil. Le 18 octobre, une 
trentaine de personnes étaient présentes, 
venues des différents quartiers de Barberaz. 
Après un mot de bienvenue, Monsieur le 
maire a présenté les élus.

Un diaporama a ensuite été projeté et 
commenté par le Maire et l’adjointe au 
logement et à l’accueil des nouveaux 
habitants, Monique Le Chêne. Cette 
présentation a permis de faire découvrir la 
commune et son agglomération, son histoire, 
son patrimoine paysager et ethnologique, 
ses infrastructures, ses services, les 
associations, les aménagements en cours 
ainsi que les évènements festifs, sportifs 
et commerciaux qui animent la vie de la 
commune tout au long de l’année.

Après avoir échangé et répondu aux 
questions des nouveaux Barberaziens, la 
parole a été donnée à Mme Baudouin, de 
Synchro bus qui a exposé les possibilités de 
déplacement via les mobilités douces et les 
transports en commun au sein du territoire 
de Grand Chambéry.

Des documents Synchro ainsi que des petits 
cadeaux de bienvenue étaient mis à disposition.

La soirée s’est clôturée par un grand moment 
d’échanges autour d’un buffet de l’amitié.

…aux nouveaux étaliers sur le marché

Depuis le retour estival, nous avons accueilli sur notre marché, tous les vendredis matin, deux 
nouveaux commerçants :

 
La boulangerie "Levain en tout point" 
artisanale et bio de Montagnole qui fabrique 
ses pains au levain cuits au four à bois.

Églantine a la joie de vous faire goûter ses 
différents pains, aux graines, aux fruits, à la 
châtaigne... ainsi que des barres céréales et 
petits pains aux pépites de chocolat. Pensez 
à réserver d'une semaine à l'autre, ça part 
comme des petits pains !

 
François avec ses délicieuses bugnes 
maisons cuites devant vous : un régal pour 
vos papilles, avec ou sans sucre !

Et depuis le mois de janvier 2025, 
"C'est pas de la tarte" pour partager 
un moment gourmand avec Lucas…

Son pâtissier et fondateur vous 
propose mignardises, pâtisseries 
artisanales, chocolats, et autres 
spécialités pour vous régaler et 
ajouter une touche de sucrée à 
vos festivités… mais il est souvent 
dévalisé !

Bienvenue à eux-tous�

…à l’Agence France Services !

La commune a soutenu activement la 
création de cette AFS. Elle permet à ceux 
et celles qui rencontrent des difficultés pour 
déclarer leurs revenus, pour renouveler leur 
permis de conduire ou leur carte d'identité, 
pour toucher leur allocation logement, dans 
la recherche d’un emploi, etc., de rencontrer 
un agent formé qui leur apporte :
• Une information de premier niveau 
• Un accompagnement au numérique 

pour en favoriser l'apprentissage et en 
développer les usages (création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan de 
pièces nécessaires à la constitution de 
dossiers administratifs...)

• Une aide aux démarches en ligne 
(navigation sur les sites des opérateurs, 
simulation d'allocations, demande de 
documents en ligne...)

Ouverte au début du mois d’octobre dans 
les locaux du Centre social (Amej), elle a été 
officiellement inaugurée le 18 décembre (voir 
photo ci-dessous).

BIENVENUE…

…à une délégation 

du Sénégal !

Dans le cadre de la coopération interdépartementale entre la Savoie 
et Bignona (Sénégal), coordonnée par Pays de Savoie Solidaires, 
Danièle Goddard, adjointe aux solidarités, Françoise Blondel 
membre du CCAS et Yvan Rota-Bulo, élu à la santé ont reçu en 
octobre 3 acteurs de l’action sociale de Bignona. Ce fut l’occasion 
d’un regard croisé sur des questions de société aux réalités bien 
différentes entre nos deux pays.

Après la présentation de l’Analyse des Besoins Sociaux réalisée en 
2023 à Barberaz et ses fiches actions, de nombreux échanges très 
riches se sont déroulés dans une ambiance bien sympathique.

Cette action s’est déroulée dans le cadre du programme 
« Action Sociale de l’Autre 2021 / 2024 - Construire une politique 
d’accompagnement au bien vieillir ensemble sur le département de 
Bignona au Sénégal ».

VŒUX

Les vœux de la municipalité : toujours un grand succès !

Vendredi 19 janvier près de 400 personnes, dont les maires des 
communes environnantes et le président de l’agglomération, ont 
répondu à l’invitation du Maire et des élus barberaziens, pour la 
traditionnelle cérémonie des vœux dans la grande salle polyvalente.

Sur un ton humoristique, le maire a choisi de présenter sous la forme 
d’un alphabet les différents sujets qu’il souhaitait aborder  : « Dans 
Barberaz, on retrouve le A et le Z  : rien d’extraordinaire me direz-
vous, car nombre de communes de Savoie comportent ces deux 
lettres. Et, il me semblait cette année utile d’égayer la présentation 
de mes vœux, en mettant en avant 26 lettres, 26 sujets qui font 
l’essence de la politique que je mène avec les élus et services qui 
m’entourent. »

De l’Adhésion au Parc de Chartreuse, à la Fiscalité, en passant par 
le nouveau site Internet, les Mutualisations de service avec l’EHPAD, 
les Xylophones (pour aborder les subventions aux écoles pour 
la pratique artistique), la loi Zéro Artificialisation Nette ou encore 

l’Urbanisation, le maire a décliné 26 thèmes qui concernent de près 
ou de loin les habitants.

Mais c’est bien la thématique sportive qui a donné le la de ce temps 
fort annuel : avec l’annonce du déplacement à Paris des enfants, du 
Club 2024, des Olympiades, adultes comme jeunes ont eu les yeux 
écarquillés et plein d’espoirs.

La présentation de l’avancée du projet du Tremplin (désormais 
renommé Le Percolateur) et la remise des prix du concours photo 
sur la thématique de « Instants de vie ordinaires ou extraordinaires à 
Barberaz » ont permis des pauses dans le discours du Maire. 
Lionel Carroz, fromager du marché a aussi été mis en avant en lui 
remettant la médaille de la ville pour les bons et loyaux services qu’il 
a rendus à Barberaz.

Enfin, c’est le Groupe «  Sesame Quartet  » qui a conclu la soirée 
pendant que les participants ont pu déguster le traditionnel buffet 
des vœux préparé par le Local.

Bienvenue à une délégation du Sénégal

…à un nouveau cabinet paramédical !

Nous avons eu le plaisir d'accueillir un 
nouveau cabinet paramédical au 80 Galerie 
de la Chartreuse.

Ce dernier est composé de deux Masseurs 
Kinésithérapeutes, une Orthophoniste et 
une Orthopédiste.

Ce cabinet vient étoffer l'offre de soins 
déjà importante de notre Commune.
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Consultation 2021-2024  

pour le plan de circulation : c’est fini !

Quelles consultations après 2024 ?

Les choix de circulation ayant été tranchés, les conseils de quartier 
de décembre ont été consacrés à la présentation du budget 2024, 
aux grands projets du mandat et aux perspectives sur les principaux 
bâtiments face au décret tertiaire qui réglemente les réductions de 
consommation d’énergie jusqu’en 2050. 

Le budget est au cœur de la démocratie puisqu’il est inscrit dans la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 :
• Article 14  : Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-

mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution 
publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en 
déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.

• Article 15 : La société a le droit de demander compte à tout agent 
public de son administration.

Partager chaque année les éléments financiers au centre des 
décisions de la commune avec les habitants permet de débattre sur 
de nombreux sujets en connaissant les moyens disponibles pour 
participer aux choix et recommandations.

Dans les mois à venir, les habitants devront choisir les nouveaux 
sujets de réflexion à traiter en priorité car les possibilités sont 
nombreuses avec notamment :
• le photovoltaïque  : quels investissements et quels participants à 

l’autoconsommation collective  ? Ces sujets seront abordés en 
réunion de la commission énergie (voir photo)

• la végétalisation : quelles solutions pour les espaces privés et publics ? 
• raccordement au chauffage urbain : quel est le potentiel pour les 

quartiers du centre et de la Madeleine ?
• la pollution : comment exploiter les données de pollutions sonores 

et atmosphériques avec l’installation des capteurs pour interagir 
avec les autorités gestionnaires de la VRU et de la voie SNCF ?

• ainsi que maraîchage, transport, urbanisme…

La participation est au cœur de l’action municipale à Barberaz, elle est 
aussi inscrite dans le code général des collectivités territoriales (CGCT), 
dans l’Article 2141-1 « Le droit des habitants de la commune à être 
informés des affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions qui 
les concernent, indissociable de la libre administration des collectivités 
territoriales, est un principe essentiel de la démocratie locale. »

Continuons ensemble à faire vivre la démocratie à l’échelle communale !

PARTICIPATION CITOYENNE

François MAUDUIT, 
1er adjoint à la transition démocratique

« La participation était un engagement de notre 
programme. Il existe de nombreuses manières 

de faire de la fausse participation ou une participation 
symbolique en enfermant les participants dans des choix 
prédéfinis. A Barberaz, le choix et la définition des sujets 
à traiter, la définition des solutions et le vote ont été du 
ressort des habitants, comme ce fut dans le cas du plan 
de circulation et continuera à l’être sur d’autres sujets. »

Après 3 ans et demi de consultation sur la 
définition du plan de circulation au sein des 
différents quartiers de Barberaz, le processus 
s’est achevé au quartier de la Madeleine par 
le nouveau vote en septembre des habitants 
du quartier Madeleine / Libération. La 
participation fut spectaculaire avec plus de 
40%, allant même au-delà de 50% sur les 
rues les plus concernées.

Les quartiers du haut et du centre avaient 
largement approuvé en juin le scénario qui 
avait été testé pendant 6 mois. Quelques 
rues sont passées en sens unique, comme 
le chemin des prés et la rue du printemps, 
mais globalement les choix étaient plus 
simples que dans le quartier de la Madeleine 
(à l’exception du chemin des prés qui a fait 
l’objet d’une consultation spécifique avec 
plusieurs choix possibles).

Le processus de participation a débuté en 
2021 par le recensement des besoins dans un 
premier questionnaire papier. La grande majorité 
des répondants fit remonter en première priorité 
des problèmes de circulation dont plusieurs 
affectaient la sécurité des habitants :
• Manque de trottoirs adaptés 

dans de nombreuses rues,
• Vitesse excessive de nombreux 

automobilistes, particulièrement 
autour des écoles

• Trafic augmenté par des raccourcis/
chemins plus rapides empruntés au 
milieu de zones résidentielles,

• Problèmes de stationnement,
• Circulation dangereuse pour les vélos.

Une fois le diagnostic partagé, plusieurs 
réunions de quartier ont été organisées 
pour permettre aux habitants de débattre 
et d’élaborer des solutions aux problèmes 
identifiés. A l’issue des réunions un plan de 
circulation a été élaboré par les habitants 
pour le centre et le haut et 2 scénarios ont 
émergé pour la Madeleine. À la Madeleine, 
conformément à la volonté des participants, 

les 2 scénarios furent conçus pour empêcher 
de descendre ou remonter les rues Centrale 
et Madeleine dans leur intégralité, dissuadant 
les habitants extérieurs au quartier de venir 
le traverser. En 2022, une consultation 
ouverte à tous les habitants du quartier 
avait validé à 86% les 2 scénarios, chacun 
à tester pendant 6 mois.

 
Concernant le chemin des prés, une des 
préoccupations était d’empêcher que la rue 
soit utilisée matin et soir comme raccourci 
par les automobilistes allant à Jacob, ou 
chaque fois que la VRU était bouchée et 
à l’occasion des départs et retour du ski. 
Après consultation, le sens unique sortant 
vers la route d’Apremont a été approuvé à 
70% (choix maintenant la situation en place).

La réfection de voirie attendue de longue 
date a été faite à la fin de l’automne, en 
même temps que l’enfouissement de 
l’électricité et des réseaux et selon ce 
choix de circulation qui permet de faire 
un aménagement protégeant les usagers 
les plus vulnérables  – via une circulation 
séparée pour les piétons et à contresens 
pour les vélos. 

Avec 2 scénarios à tester, les tests du 
quartier de la Madeleine se sont déroulés de 
mai 2023 à septembre 2024, y compris une 
réunion d’amélioration au début de chaque 
phase de test pour optimiser le scénario.

A l’issue des tests, les habitants ont été 
consultés dans la 2e moitié de septembre 2024 
pour choisir entre plusieurs propositions  : 
« Scénario A », « Scénario B », « Les 2 scénarios 
me conviennent », « Ni l’un, ni l’autre, retour en 
conseil de quartier », « Sans opinion ».

Après dépouillement le scénario B 
(= situation en place) emporte 59% des 
suffrages (244 voix), suivi par le Scénario A 
(= 1er scénario testé) avec 136 voix (33%). 
28 habitants ont souhaité "revenir à avant", 
lorsque le quartier était traversé de rues à 
double-sens soit 7% des réponses. Enfin, 
7 ont considéré que les 2 scénarios leur 
convenaient.

 
Le choix du scénario définitif ouvre la porte 
aux aménagements. Pour commencer, les 
peintures jaunes temporaires ont été rempla- 
cées par les peintures blanches définitives. 
Quelques améliorations proposées dans les 
commentaires du vote seront examinées dans 
des mini-réunions ou en conseil de quartier. 
Enfin, dans les années à venir, la commune 
rénovera les enrobés, et plantera des arbres 
en collaboration avec les habitants.

Réunion sur le test 2 Circulation à la Madeleine

Présentation des nouveaux sujets en conseils de quartier

Les membres de la Commission énergie rénuis à la mairie
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Agrandissement du caniparc

Réalisé durant l’été 2023 lors d’un précédent chantier écocitoyen, le 
« caniparc » est un parc clôturé installé dans le champ au bout de la 
rue Lafayette en bordure de la rue du 8 mai 45 (passage sous VRU).

Pour pallier sa taille réduite d’origine, un nouveau chantier «  jeunes 
écocitoyens » a été organisé en juillet 2024 sous la responsabilité des 
animateurs de l’Association du Quartier du Centre-Ville de Chambéry 
(AQCV) et avec l’appui technique des services municipaux.

Avec sa superficie doublée, portée à 
quasi 500 m2 par une équipe de jeunes 
de l’agglomération comprenant des 
barberaziens, c’est une longueur de 32 m 
qui est mise à disposition des propriétaires 
de chien pour les faire courir en toute 
sécurité et éviter les problèmes avec les 
utilisateurs de la Plaine des sports.

Cofinancé par Grand Chambéry, le 
Département et notre commune, ce 
chantier a permis à des jeunes entre 14 et 
21 ans de se faire une première expérience 
professionnelle en découvrant un travail 
manuel et de rencontrer d’autres jeunes de 
l’agglo tout en touchant un petit salaire.

Réfection des rues de Buisson Rond 

et du Chemin des Prés

Le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) prévoyait en 2024 un programme de rénovation 
complète des rues les plus endommagées de la commune avec enfouissement des 
réseaux aériens.

C’est dans ce cadre que deux voieries jugées prioritaires (rues de Buisson Rond et le 
Chemin des Prés) ont été reprises en 2024.

Le SDES (Syndicat Départemental d’Électricité de Savoie) a piloté le chantier 
d’enfouissement et en a assuré une partie du financement. L’opération d’enrobage et de 
signalétique a été pilotée par la commune.

À l’occasion de ces travaux, les souhaits des habitants du secteur (exprimés lors de 
réunions publiques spécifiques, de consultations populaires) ont été pris en compte :
• Rue de Buisson Rond : passage de toute la rue en sens unique 

(vers la rue Dijoud) avec la suppression du « sauf riverains ».
• Chemin des Prés :

 Ý Pérennisation du sens unique vers la route d’Apremont 
 Ý Matérialisation d’un espace mobilité douce : piéton dans les deux 
sens, cyclable sens montant.

Ces opérations s’avèrent très couteuses pour les collectivités (375 k€ 
par rue, subventionné à 25%) et doivent donc s’étaler sur plusieurs 
mandats. C’est pour cela que la commune procède, comme cela a 
été le cas en 2023 et 2024, à des campagnes d’enrobé projeté pour 
remettre à niveau les chaussées présentant des nids de poule (plus 
durable que du rebouchage à froid).

Parmi les autres rues communales identifiées sur la commune 
pour les opérations futures figurent  : rue de la Libération, quartier 
de la Madeleine, portion de la route des Gotteland entre chemin de 
l’Araignée et route de Chanaz.

Pour rappel, les Voies d’Intérêt Communautaire et les routes dépar- 
tementales sont à la charge de Grand Chambéry et du Département.

La Cuve Daisay remise en eau

Il existe au niveau du pôle Chantal Mauduit, entre la crèche et la salle Daisay, une 
cuve saine de 600 m3 utilisée par le passé pour alimenter le bas de la commune en 
eau potable, installation aujourd’hui désaffectée.

Un projet d’utilisation de la cuve a été lancé afin de récupérer les eaux pluviales des 
toitures du pôle à des fins d’arrosage des plantations communales. Les travaux 
ont été facilités par l’existence d’un collecteur récupérant déjà l’essentiel des eaux 
de toiture. En raison d’une différence de niveau, la capacité de stockage est limitée 
à 450 m3 et l’installation d’une pompe vers Daisay permet aux agents d’espace 
vert de remplir la citerne du camion servant à l’arrosage.

Le coût des travaux réalisés 
en mai et juin s’est élevé à 
24,5  k€ TTC dont 11,6  k€ 
couverts par une subvention 
« Eau Climat On Agit » car le 
projet permet de préserver 
les ressources en eau.

Les agents ont inauguré la 
cuve en début d’été 2024, 
sachant que la pluviométrie 
estivale a limité cette année les 
opérations d’arrosage mais 
a permis de remplir la cuve !

La rénovation énergétique de la Maison du Stade

Ce bâtiment communal, de plus de 600  m² de surface de 
plancher, abrite des locaux utilisés quotidiennement par plus de 10 
associations (bureaux, salle de réunion, stockage matériel, deux 
vestiaires-douches) ainsi que deux logements sous combles rentrant 
dans le compte des logements communaux.

La Maison du Stade s’inscrivait fin 2023 comme l’un des plus 
couteux en consommation énergétique ramené au m².

La rénovation énergétique engagée a consisté à :
• Changer la toiture à base d’amiante, très mal isolée et source 

d’infiltrations d’eau.
• Renouveler le système de chauffage au gaz, vétuste, et de 

production d’eau chaude, coûteux et très difficile à réguler par une 
chaudière à granulé de bois.

• Reprendre l’ensemble des systèmes de ventilation (logements, 
locaux associatifs, locaux sportifs, de manière à garantir un débit 
d’air réglementaire tout en limitant les déperditions énergétiques 
par rapport au système basique initial

Le coût de l’opération s’est élevé à près de 570 k€ TTC (500 k€ de 
travaux et 70 k€ de maîtrise d’œuvre & pilotage). Les travaux ont 
démarré en avril et se sont achevés en juillet.

Les lots chaufferie, plomberie, ventilation, électricité (202 k€ TTC) et 
toiture (216 k€ TTC) ont été réalisés par des entreprises locales. Le 
désamiantage (80 k€ TTC) a été confié à une entreprise régionale.

Les subventions obtenues auprès de l’agglomération, du Département 
et de l’Etat se sont élevées à 117 400 €.

TRAVAUX

Rue de Buisson Rond

Chemin des Prés

Rappel : Le dispositif écocitoyen, permet à des jeunes de 
découvrir un travail manuel, en équipe avec d’autres jeunes 
du territoire, en étant salarié et d’apprendre à prendre soin de 
notre environnement ! NB : un distributeur de sacs à déjection 

est à disposition à l’entrée du caniparc�

18 19
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Quand nos jeunes se mettent à nager…

SPORTS - TERRE DE JEUX 2024 JO PARIS 2024  

POUR TOUTES ET TOUS !

Emma Lombardi…
Emma Lombardi est une pépite  ! Notre barberazienne membre 
de l’équipe de France de Triathlon oscille depuis plusieurs années 
autour de la 3ème place mondiale toutes compétitions (mixte, junior, 
en individuel) et elle a même obtenu la médaille de bronze aux 
championnats du monde 2023 et 2024 en individuel.

Son bilan 2024 :

COMPÉTITION ÉPREUVE RANG DATE

Championnats du Monde - 
Séries - Yokohama

Triathlon Femmes 
(individuel) 3ème 11/05/2024

Championnats du Monde - 
Séries - Cagliari

Triathlon Femmes 
(individuel) 4ème 25/05/2024

Championnats du Monde - 
Séries - Hambourg

Triathlon Femmes 
(individuel) 5ème 13/07/2024

Jeux Olympiques - Paris Triathlon Femmes 
(individuel) 4ème 31/07/2024

Jeux Olympiques - Paris Relais par 
équipe mixte 4ème 05/08/2024

Championnats du Monde - 
Séries - Malaga

Triathlon Femmes 
(individuel) 3ème 19/10/2024

2024, avec les Jeux « à la maison », promettait le meilleur pour Emma. 
Malheureusement, lors des JO de Paris 2024, notre championne 
échouera deux fois au pied du podium en individuel et en relais 
mixte, décrochant à chaque fois une rageante 4ème place. 

Nul doute qu’Emma saura capitaliser sur ces prometteuses 4ème 
places en attendant Los Angeles  ! Elle a décidé de quitter la côte 
d’Azur où elle s’entrainait depuis 4 ans à Saint Raphaël pour rejoindre 
le club de cercle de performance de Grenoble : nul doute que nous 
aurons l’occasion de la voir un peu plus souvent sur Barberaz.

et Emile Vincent !
Issu d'une historique famille sportive barberazienne, Emile, après avoir 
tâté du ballon ovale, s'est révélé au sein du SO Chambéry Natation. 
Agé de 19 ans, ce spécialiste des longues distances possède déjà 
un palmarès bien fourni au niveau national et international. 

Parmi ses principales performances, on peut souligner :

COMPÉTITION ÉPREUVE RANG DATE

Championnat de France - 
Toutes catégories - Poitiers

1500 mètres 
nage libre 1er Juillet 2023

Championnat de France - 
Toutes catégories - Poitiers 800 mètres nage libre 2nd Juillet 2023

Championnats de 
France Elite - Angers

1500 mètres 
nage libre 7ème Octobre 

2023

Championnat de France 
junior - Montluçon 800 mètres nage libre 1er Décembre 

2023

Championnat de France 
junior - Montluçon

1500 mètres 
nage libre 1er Décembre 

2023

Championnat de France 
junior - Montluçon

400 mètres 
nage libre. 3ème Décembre 

2023

Championnat d’Europe 
junior Vienne (Autriche)

Nage en eau libre 
par équipe 1er Juillet 2024

Championnat d’Europe 
Junior Vienne (Autriche)

Nage en eau libre 
individuel 10 km 4ème Juillet 2024

Championnat du monde 
junior -Alghero (Italie)

nage en eau libre 
par équipe 1er Septembre 

2024

Championnats de France 
Elite 25m (Montpellier)

1500 mètres 
messieurs 3ème Novembre 

2024

Championnats de France 
Elite 25 m (Montpellier)

800 mètres 
messieurs 3ème 3 novembre 

2024

Les qualités et le palmarès d’Emile lui ont valu d’être élu sportif du 
mois de septembre 2024 par les internautes du Dauphiné Libéré, 
une reconnaissance bien méritée.

Le nageur du SOC, après ses titres nationaux et internationaux, 
cherche à obtenir une qualification aux JO de 2028 à Los Angeles.

Fresque participative

Premier temps fort et inclusif pour ouvrir l’année olympique : il fallait 
trouver une initiative, non ciblée sur une activité physique, qui soit 
partagée par le plus grand nombre.

Cela s’est concrétisé dans un projet, celui de réaliser une fresque 
géante « Barberaz Terre de jeux 2024 » mettant en valeur les sports 
olympiques et paralympiques, en répondant à un appel à projet de la 
DRAC (Ministère de la Culture).

Dès les vacances de Toussaint 2023, Gerardo Melendez, l’artiste 
peintre qui avait réalisé la fresque de la maternelle Concorde en 2021 
s’est installé au centre social AMEJ pour rencontrer les habitants, 
tout particulièrement les personnes isolées n’ayant pas la possibilité 
de partir en vacances ainsi que les enfants fréquentant l’accueil de 
loisirs. L'objectif était de leur offrir l'opportunité de se rencontrer et de 
faire œuvre de création commune intergénérationnelle.

Durant 10 demi-journées, il a recueilli les souhaits, récupéré des 
dessins, des idées avant de réaliser trois esquisses. Ces dernières ont 
été soumises au vote des habitants qui ont eu jusqu’à la cérémonie 
des vœux le 19 janvier 2024 pour se prononcer. 

La réalisation proprement dite de cette fresque s’est déroulée dans 
la grande salle polyvalente pendant les vacances d’avril. Etalée sur 
18 demi-journées, elle a donné lieu à un véritable travail collaboratif 
puisque ce sont 153 enfants venus accompagnés soit par leurs 
parents, soit par les animateurs du centre social et 85 adultes dont 
des personnes souffrant de handicap accueillis à l’accueil de jour de 
l'APF qui, avec les conseils avisés de l’artiste peintre, ont pu apporter 
leur touche à cette fresque géante.

Réalisée sur 8 panneaux hydrofuges, elle aura vocation à orner le mur 
extérieur de la GSP après une inauguration prévue début janvier 2025.

Champions du monde de relais mixte U23/Junior
Emma Lombardi (à droite)

Bilan de la France 
aux Jeux Olympiques

La France a terminé cinquième au classement 
général de Paris 2024 avec 64 médailles 
au total, se décomposant de la manière 

suivante : 16 médailles d’or, 26 médailles 
d’argent et 22 médailles de bronze.

Si 1992 avait profondément marqué la Savoie avec les Jeux Olympiques et Paralympiques d’Hiver 
à Albertville et Tignes (pour les Paralympiques), 2024 a vu la France célébrer avec passion les Jeux 
Olympiques et Paralympiques d’été, une première depuis 1 siècle, avec l’Olympiade Parisienne qui 
fait l’objet de tous les records dont nous reviendrons au cours de ces pages.
Depuis 2021, Barberaz est l’une des rares communes de Savoie à être labellisée « Terre de Jeux 
2024 », et c’est à ce titre que la municipalité a investi massivement dans le sport depuis plus de 
3 ans, avec en bouquet final le déplacement de 200 enfants des écoles élémentaires à Paris début 
septembre, pour assister à des épreuves finales des Jeux Paralympiques.
Chaque barberazienne et chaque barberazien a eu l’occasion de découvrir durant l’année 2024 les 
actions mises en place par la commune pour promouvoir le sport, l’olympisme et les valeurs de 
tolérance et de différence. Vous retrouverez au cours de ces 6 pages spéciales le résumé de 4 temps 
forts qui ont animé la vie de la commune durant cette année olympique :

Montant de l’opération : 
7800€, financé à 25% par la DRAC

Emile Vincent et son entraineur Yannick

20 21
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Barberaz Olympiades 

Le 4 Mai, les 3 quartiers de la commune s’étaient donné rendez-
vous pour s’affronter (pacifiquement) lors d’une balade familiale et 
patrimoniale et lors d’une course sur les hauteurs de la commune.

Le premier rendez-vous était à 10h devant l’École Concorde pour 
celles et ceux qui ont fait le choix de déambuler depuis la Concorde 
jusqu’à la plaine des Jeux, en découvrant de nombreux lieux de la 
commune qu’ils ne connaissaient pas ou trop peu.

Ainsi, plus de 70 adultes et enfants ont formé des groupes qui ont 
successivement fait halte dans 5 lieux de la commune où il leur 
était proposé de répondre à des quizz sur le sport et la commune 
de Barberaz, concoctés par Jean Perrod et des adhérents de 
l’association Tourisme Loisirs Culture :
• Au Percolateur (Tiers-Lieu porté par l’association Tremplin, au 

niveau de l’ancienne Maison du Café), ils ont pu entrer dans le 
bâtiment et découvrir les projets du Tremplin (voir page 40)

• Au Foyer Hubert Constantin, qui avant de devenir un foyer en tout 
genre a été une école, ils ont pu admirer la qualité du bâtiment

• En s’arrêtant près des tennis de Chambéry, ils ont pu voir les 
cheminements piétons sécurisés qui relient les différents quartiers 
de la commune

• Après avoir passé la passerelle de l’avenue du Stade, ils se sont 
arrêté Galerie de la Chartreuse, où ils ont admiré les vestiges du 
terrain d’honneur de football

• Sur la plaine des Jeux, ils ont acclamé les coureurs et ont pu se 
désaltérer 

Dans le même temps, à 11h était donné le top départ de la course 
sportive et exigeante de près de 6 km et plus de 300 m de dénivelée. 
Les 50 coureurs et coureuses étaient aux couleurs de leur quartier : 
rouge pour Madeleine, Blanc pour le Centre et Bleu pour les Hauts. 
Après d’âpres combats dans la montée jusqu’à Chanaz, c’est bien 
dans la descente que les efforts et les écarts se sont creusés  : in 
fine, tant dans le tableau masculin que féminin, c’est le quartier de la 
Madeleine qui a remporté cette première édition de la course. Charge 
de revanche aux autres quartiers lors d’une prochaine édition !

Club 2024

Du 27 juillet au 11 août, en Grande et Petite Salles Polyvalentes, ce 
sont près de 300h de direct qui ont été projetées sur Grand Ecran 
pour le bonheur de celles et ceux qui voulaient venir en profiter.

La commune avait loué un vidéoprojecteur professionnel pour l’occasion, 
pour rendre la meilleure image sur le grand mur de la Grande Salle 
Polyvalente et un vigile était présent pour sécuriser l’évènement tous les 
jours, en plus de la présence d’un·e élu·e et d’associations à la buvette.

Des associations de la commune et de l’agglomération ont bien 
voulu répondre présent pour participer à la tenue de la buvette et 
démonstrations : le Clubs d’Haltéro de Saint Baldoph, Ride art, SOC 
hockey sur glace, Bad on Challes, Chambé Trail, l'Atelier apprendre 
et jouer, Golden stars, Cap Concorde, CAB, Bad on Challes. Un 
grand merci à elles !

Le 4 Août, la Mascotte est venue réjouir les enfants de la commune 
et ravir les adultes !

Si le succès n’a pas été escompté, du fait d’une participation 
assez faible des habitants, l’ensemble des associations et élus qui 
ont encadré l’évènement pendant ces 17 jours a noté une bonne 
ambiance et des affluences plus importantes lors des grands 
évènements (Cérémonie d’ouverture, Médailles de Léon Marchand, 
Matchs décisifs des équipes de sport collectif, Judo par équipe, 
Epreuves de Triathlon…).

Arthur BOIX-NEVEU,
Maire

« L’idée du CLUB 2024, le seul du département 
de la Savoie, c’est une fan zone qui n’en 

n’est pas vraiment une : les sports sont très nombreux, 
l’ambiance est plus festive et familiale, car le CLUB 2024 
a pour vocation de rassembler toutes les générations, 
pour partager ensemble les JEUX, pour fêter la victoire 
de nos français et des athlètes du monde entier. »

« 

Paris est une fête

 »

C’est bien ces mots qui peuvent résumer l’aventure qu’ont vécue les 
enfants des écoles de l’Albanne et de la Concorde.

Les jeux paralympiques se sont déroulés du 28 août au 8 septembre 
2024 à Paris, douze jours pendant lesquels le public du monde 
entier a partagé et célébré les performances hors normes d’athlètes 
d’exception.

Fin 2023, Paris 2024, via le dispositif Terre de Jeux, a proposé aux 
collectivités labellisées l’achat de places groupées pour les jeux 
olympiques et les jeux paralympiques, à des tarifs très réduits. 
Immédiatement, la municipalité a fait le choix d’acheter des places 
pour la totalité des enfants des écoles élémentaires pour qu’ils 
assistent à des épreuves paralympiques (pendant le temps scolaire 
contrairement aux Jeux Olympiques, en plein été). 

Le choix d’emmener les enfants à Paris a été motivé pour plusieurs 
raisons qui furent souvent des premières fois pour les enfants :
• Assister à une compétition internationale Paris 2024
• Assister à une épreuve finale d’un sport méconnu (tous les enfants 

ont vu des remises de médailles) – chaque enfant a au moins 
pu assister à l’une des 8 épreuves, de quoi avoir de nombreux 
souvenirs à échanger et partager !

• Découvrir le handisport et les athlètes en situation de handicap  : 
Goalball, Tennis fauteuil, Para Escrime, Para Judo…

• Découvrir Paris et ses monuments et lieux emblématiques
• Prendre le TGV et le métro

Après des semaines de travail de la part du maire, des élus et 
des services, qui ont souhaité que les enfants vivent pleinement 
l’ambiance de Paris 2024, les enfants ont été répartis en 2 groupes 
avec beaucoup de parents accompagnants  : le jeudi 6 septembre 
les enfants de l’Albanne sont partis à Paris, le lendemain ce sont les 
enfants de la Concorde qui ont assisté à d’autres épreuves.

Pour qui ? 
• Pour tous les enfants, gratuitement, dont les parents 

avaient signé une autorisation parentale
• Pour les parents qui souhaitaient encadrer, moyennant une 

somme de 30€

Montant financier :  
10 k€, subventions Grand Chambéry 

« Quartiers d’été » de 2000 €.

22 2322
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Pour en savoir plus sur 

les Jeux Paralympiques

Bilan de la France aux Jeux Paralympiques
La France a terminé huitième au classement général de 
Paris 2024 avec 75 médailles au total, se décomposant de 
la manière suivante : 19 médailles d’or, 28 médailles d’argent 
et 28 médailles de bronze.

Définition du mot paralympique
Le mot « paralympique » vient du préfixe grec « para » qui 
veut dire « à côté », « lympique » renvoie à « olympique ». Une 
façon d’affirmer une différence tout en soulignant l’étroite 
relation entre les deux événements.

Quelle est la différence entre les jeux 
olympiques et paralympiques ?
Les Jeux paralympiques sont une compétition multisports, 
similaire aux Jeux olympiques, mais réservée aux athlètes 
présentant un handicap physique (moteur ou visuel), ou un 
handicap mental.

Quel est le symbole 
des Jeux paralympiques ?
Les Jeux paralympiques ont également leur drapeau.

Celui-ci est formé de trois « agitos », ce qui en latin signifie 
« je bouge » respectivement rouge, bleu et vert, s’encerclant 
sur un fond blanc. Chaque « agito » symbolise le mouvement 
en formant ensemble une figure ressemblant à un croissant.

Jeudi 6 septembre
L’Albanne et ses 100 enfants a ouvert le bal du départ à Paris !

Épreuves :  
Goalball, Para Escrime, Para Tennis de Table et Para Tir à l’Arc

Départ dès potron-minet pour 57 enfants de l’Albanne qui sont 
arrivés à Paris avec le premier TGV de 6h22 et ont parcouru le Jardin 
des Plantes avant de se diriger vers leurs épreuves. Sur le chemin, 
sous la pluie, ils ont pu voir la Tour Effeil et le Parc des Expositions 
de Paris. Pour le groupe Tir à l’Arc et Escrime, les enfants et leurs 
accompagnants ont découvert les Invalides, le Grand Palais et les 
Champs Elysées.

L’autre partie du groupe de l’Albanne est partie à 10h22 (il faut dire 
que le retour était prévu à Barberaz à 1h du matin !), et les enfants 
sont allés assister à du Tennis de Table ou du Para Escrime. Les 
groupes se sont donc séparés au jardin des Plantes pour aller en 
direction du Panthéon pour le groupe 3 et à pied vers le Grand 
Palais, en passant par Notre-Dame, Le Louvre, le Club 2024 Hôtel 
de ville, le Jardin des Tuileries et la Vasque Olympique !

Après avoir assisté à ces épreuves nouvelles pour eux, le déplacement 
vers la Gare de Lyon a été rapide pour ne pas rater le TGV retour !

Sous la pluie mais motivés, les enfants et les parents ont gardé le 
sourire jusqu’à l’arrivée à Chambéry !

Vendredi 7 septembre
Au tour de 95 enfants de la Concorde de se déplacer à Paris !

Épreuves :  
Tennis Fauteuil, Para Natation, Para Haltérophilie et Para Judo

Comme la veille, 4 groupes ont été créés, avec deux départs 
groupés : l’un à 6h22, l’autre à 10h22. Tous sont rentrés à 23h30 
par le dernier TGV.

Le premier groupe arrivé à Paris a d’abord patienté au Jardin des 
Plantes avant de prendre la direction de Roland Garros pour les 
épreuves finales de simple Femmes (match pour la médaille de 
bronze) et le match de double masculin pour la médaille de bronze 
(où les français se sont inclinés contre les espagnols). Les matchs 
terminés, les photos prises devant les statues des "Mousquetaires", 
la boutique officielle dévalisée, le groupe s’est arrêté à la Tour Eiffel 
puis a rejoint la gare.

Les 3 autres groupes sont arrivés ensemble et ont ainsi été répartis :
• Le groupe «  Judo  » a pris la direction du Champ de Mars pour 

pique-niquer avec vue sur la Tour Eiffel, et a ensuite assisté aux 
épreuves de Judo, non sans avoir oublié la case boutique officielle

• Pour le groupe « Haltérophilie », le jardin des plantes a été le premier 
arrêt puis après avoir assisté à de nombreux records, les enfants 
ont visité le musée Grévin et est rentré en partie à pied jusqu’à la 
Gare de Lyon

• Le groupe « Natation  » a lui fait le choix d’aller à pied jusqu’aux 
Tuileries, en descendant la Seine. Les enfants ont ainsi pu longer le 
Jardin des Plantes, Notre Dame de Paris, l’Hôtel de Ville où ils se 
sont essayés au Basket Fauteuil, ont vu la Pyramide du Louvre et 
la vasque olympique. Arrivés à la Grande Arche de la Défense en 
Métro, ils ont pu découvrir la para natation au sein de la piscine où 
Léon Marchand a marqué la France.

Tous ont ensuite pris la direction de la gare de Lyon pour le TGV du 
retour qui les a ramenés à Chambéry avant minuit !

Ces journées resteront inoubliables pour tous ces jeunes ainsi que 
pour leurs accompagnateurs, élus comme parents.

Nathalie LAUMONNIER,
Élue au handicap et transmission de la mémoire

« Quelle émotion de voir ces athlètes déployer 
autant de volonté, de force, de concentration 

pour arriver à se surpasser afin d’obtenir une médaille. 
Respect à eux et un grand Bravo pour leurs résultats.

Le Maire et les élus ont été très touchés par les nombreux 
messages de remerciements d’enfants et de parents 
pour cette initiative qui a permis de rêver à une société 
plus INCLUSIVE et SOLIDAIRE.

Du bonheur et de l’enthousiasme « sous le ciel de Paris », 
c’était magique ! »
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Une nouvelle association communale : LA BULLE

Créée à l’automne 2024, LA BULLE est une association dont 
l’ambition est de faire vivre la musique autrement, par la création 
d’un véritable voyage de découverte et de bien-être. La musique 
doit être bien plus qu’une technique ou une partition à maîtriser : un 
moyen d’expression, une source de plaisir, et un outil puissant pour 
se connecter à soi-même et aux autres.

L’approche se distingue des écoles de musique traditionnelles ; elle 
mise sur un apprentissage musical guidé par la créativité, l’écoute, et 
le plaisir de jouer et en privilégiant des méthodes 
d’apprentissage qui s’adaptent au rythme et 
aux aspirations de chacun, débutants curieux 
ou musiciens confirmés en quête de nouvelles 
inspirations. Les valeurs sont la bienveillance et la 
transmission, pour que chacun puisse s'épanouir 
musicalement et artistiquement.

Avec La Bulle, dès la rentrée 
scolaire 2025, découvrez :
• Des ateliers ludiques collectifs favorisant 

l’exploration sensorielle et émotionnelle :
 Ý Jardin musical pour les plus petits,
 Ý Éveil musical pour les enfants et les ados,
 Ý Épanouissement musical et artistique pour les 
adultes et les séniors.

• Des cours personnalisés de guitare, chant, piano 
axés sur la créativité et l’improvisation.

• Des rencontres conviviales sous la forme de stages saisonniers, 
où la musique devient un vecteur de partage et d’épanouissement 
collectif.

La mission de l’association est de révéler les potentiels musicaux, 
tout en permettant de vivre des moments uniques et enrichissants. 
Que vous souhaitiez jouer, chanter, ou simplement ressentir la 
magie des notes, La Bulle est là pour vous accompagner dans une 
aventure musicale sur mesure.

Un premier stage «  Découverte de la musique 
et chant » aura lieu au foyer Constantin les 26 
et 27 avril 2025 (interventions de professeur de 
chant, metteur en scène, professeur de guitare 
également réalisateur et photographe d’art). Ce 
stage sera ouvert à tous. 

POUR EN SAVOIR PLUS 
 ǋ labulle.barberaz@gmail.com
 Ĉ https://www.helloasso.com/associations/
la-bulle-vivre-la-musique-autrement 

BUREAU DE L’ASSOCIATION
Président : Jean-Marc Picton
Trésorière : Monique Laporte

Une semaine des aidants clôturée en rythme

Organisée cette année en partenariat entre le CCAS et l’EHPAD des 
Blés d’Or, la semaine des aidants a tenu sa journée de clôture, le 
5 octobre 2024, dans la grande salle polyvalente. Un thé dansant 
était programmé, animé par la troupe du Quadrille d’Elsa qui a fait 
tourner les danseurs au rythme du répertoire de la Belle Epoque, à 
coup de polkas, mazurkas, valses et quadrilles…

Un exercice convivial au service du mouvement, de l’équilibre et de 
la mémoire. En fin de séance, Marie Claude Piggio, résidente de 
l’EHPAD et figure barberazienne, coiffait l’un des chapeaux réalisés 
avec l’aide des résidents dans le cadre de la résidence artistique du 
centre d’art des Blés d’Or.

Un temps de détente unanimement apprécié par l’ensemble des 
participantes et participants, qui ont hâte de revenir l’année prochaine !

Le repas des seniors

Le 14 janvier 2024, plus de soixante-dix « seniors » ont répondu à 
l’invitation du CCAS pour partager le traditionnel repas de nouvelle 
année en présence du Maire et de plusieurs élus et membres du 
CCAS.

Chacun a dégusté le délicieux repas préparé par le traiteur Vacavant 
Bernard de La Motte Servolex. Au cours du repas, très égayé de par 
la formule cabaret adoptée, la compagnie Panasch a mis l’ambiance 
avant de donner à des danseurs ultra-motivés l’occasion de s’amuser 
pendant une bonne partie de l’après-midi. Ils se retrouveront à coup 
sûr en 2025 !

Le CAB, une asso discrète mais aux bénévoles 

redoutablement efficaces ! 

La municipalité tient à mettre en avant une association discrète mais 
qui soutient les manifestations principales de la commune.
Il s’agit du Comité d’Animation de Barberaz (CAB).
Cette association participe ou organise des animations festives et 
culturelles, en complément des animations initiées par la municipalité 
ou d’autres associations.
Elle s’est fait une spécialité dans la tenue de buvettes, à l’ambiance 
conviviale, bien appréciées.

Au titre de l’année 2024, le CAB a été 
présent sur les manifestations suivantes :
• Carnaval : organisé par la mairie avec goûter offert par le CAB.

• 14 juillet : soirée festive organisée par la commune lors de laquelle 
le CAB s’est chargé de la vente de glaces et boissons, pendant le 
spectacle qui a précédé le feu d’artifice.

• Club 2024 : tenue d’une buvette sur la journée.

• Forum des Associations : tenue d’un stand
• Vide-grenier du 15 octobre 2024  : manifestation traditionnelle 

qui connaît toujours un grand succès (75 exposants)
• Journée de la parentalité du 23 novembre 2024  : organisée 

par la mairie. Le CAB a vendu des boissons et des gaufres. Il a 
servi d’intermédiaire financier entre la Mairie et le partenaire de la 
journée, le Crédit Agricole.

• Marché de Noël (à l’intérieur) : en partenariat avec l’ASB (à l’extérieur) 
et vente de confiseries pour le Téléthon

Un grand merci à sa Présidente Nicole Paturel, aux membres du 
bureau et à tous les bénévoles qui répondent toujours présent.

CONTACT 
 ǋ cab.barberaz@gmail.com
 ¨ 06 78 07 80 66

SOLIDARITÉS

Du côté de l’EHPAD

Dans le cadre du LBO-centre 
d’art de l’EHPAD des Blés d’Or, 
la résidence artistique accueillait 
Maria Landgraf, artiste plasticienne 
pour un projet intitulé «  Ce qui 
reste  ». L’artiste s’est investie, en 
faisant participer les résidents et 
leur famille, dans la création d’un 
manteau à partir de matériaux 
transformés et sublimés, de 
tissage de papier recyclé, de 
teintures végétales… L’idée du 
manteau, de ses fonctions (cacher, 
protéger…) et de sa fabrication en 
résonance à la nature ont permis 
des échanges nourris au sein de 
l’établissement.

 q Visites du centre d’art : libres avec audioguide  
du lundi au vendredi de 14h à 17h

Visites guidées gratuites par le service des relations 
avec les publics de Malraux scène nationale chaque 
1er mercredi du mois à 10h30 ou 17h30 selon le calendrier 
avec réservation en ligne (lien sur le site de l’EHPAD  
https://ehpad-lesblesdor�fr)

La semaine de la dénutrition

Dans le cadre de la semaine nationale de la dénutrition, un temps d’échange autour 
du thème de la dénutrition s’est déroulé le jeudi 9 novembre en petite salle polyvalente.

Une vingtaine de personnes ont répondu à l’invitation du Centre Communal d’Action 
Sociale pour écouter la conférence de Sylviane Ferrieux-Frison, nutritionniste à 
Chambéry, relative aux protéines dans l’alimentation. De très nombreuses questions ont 
fusé de la salle sur le thème du jour et sur les problématiques nutritionnelles en général.

A la fin de cette conférence les participants ont été invités à déguster quelques 
préparations réalisées par, Lucas, gérant de « C’est pas de la tarte », puis à participer 
à l’un des 4 ateliers proposés : Gym adapté, cuisine et hygiène bucco-dentaire : divers 
ateliers ont aussi été proposés à l’EHPAD des Blés d’OR les 8, 10 et 14 novembre.

L'un des stands présents sur le marché du 27 septembre
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Octobre rose, 

en attendant… 

Mars bleu

Cette année encore, la Commune 
s’est mobilisée pour sensibiliser ses 
habitants à se mobiliser au dépistage 
du cancer du sein. Cancer qui s’il 
est détecté à temps se soigne très 
bien, mais qui fait encore de trop 
nombreuses victimes dans notre 
entourage.

Yvan ROTA-BULO,
Élu à la santé et aux ressources humaines

« Au programme cette année, notre Mairie a été 
illuminée en rose durant tout le mois d’octobre et 

s’est parée de parapluies roses, signe de protection. Nous 
avons également accueilli un stand du centre régional de 
coordination des dépistages des cancers sur notre marché, 
lui-même décoré de parapluies roses pour cette occasion. 

Ce stand a permis de sensibiliser et d’informer nos habitants 
sur l’importance du dépistage précoce du cancer du sein. 
Il a également été l’occasion de découvrir l’autopalpation 
grâce à un mannequin, et de dévoiler quelques astuces et 
recettes de bonne santé.

Nous vous rappelons que le dépistage est un enjeu majeur 
de santé et vous invitons d’ors et déjà à notre prochain 
rendez vous « Mars Bleu » qui sera dédié au dépistage du 
cancer colorectal. »

LA CULTURE POUR TOUS

Retour à 

la normale à 

la bibliothèque

Après une nouvelle année compliquée 
avec ses problématiques de remplace- 
ment d’arrêts maladie, l’horizon s’éclaircit 
avec l’année 2024 qui s’achève avec le 
retour de la bibliothécaire Ivanne qui a 
fait très plaisir aux usagers !

L’arrivée de la deuxième bibliothécaire 
Laura Guilland le 9 décembre 2024 
permet d’élargir de nouveau les 
plages d’ouverture et de proposer plus 
d’animations à la bibliothèque aussi bien 
aux enfants qu’aux adultes.

Malgré les absences, 
des animations ont eu lieu 
en 2024 à la bibliothèque :
• La mise en place des Musi’Comptines 

avec Pierre Helena les mercredis matin a 
rencontré beaucoup de succès auprès 
des familles. 10 séances pour les enfants 
de 1 à 5 ans ont été effectuées entre le 
mois de janvier et le mois de mai.

• Le 9 février l’ensemble vocale «  Petit 
Chœur » sous la direction de Claire Perrin 
donne un concert à la bibliothèque et 
affiche complet.

• Le très beau diaporama sur la 
«  Transhumance  » commenté par 
Monsieur Baldassari a été projeté à 
la bibliothèque le samedi 23 mars. 
L’intervenant a gracieusement proposé 
la même prestation à l’EHPAD « Les Blés 
d’Or », au grand plaisir des résidents.

• Le 18 décembre l’après-midi a été 
l’occasion d’une séance de lectures 
courtes à deux voix sur le thème de 
Noël sous forme de contes, pop-ups 
et Kamishibaï.

Petit Choeur a ravi les coeurs présents

Yvanne et Laura ont émerveillé petits 
et grands avec des contes de Noël

Le concours photo avec sa remise des 
prix pour trois catégories d’âge lors des 
vœux du Maire le 19 janvier 2024. Les 
récompenses du thème «  Instants de vie 
ordinaires ou extraordinaires à Barberaz » de 
2023 ont concerné 7 personnes.

• Catégorie moins de 13 ans :
1er prix Manon Provent, 2ème prix Anouck 
Niaudet, 3ème prix Chloé Provent

• Catégorie 13 à 25 ans :
1er et 2ème prix Stella Tartarat, 3ème prix 
Sarah Curtillat

• Catégorie plus de 25 ans :
1er prix Sylvianne Michelland, 2ème prix 
Marc Chambre, 3ème prix Christelle Peltier

Parc des Chenevis 
par Stella Tartarat

Balade sous la neige 
par Manon Provent

Le Long de l'Albanne Rouge-gorge 
par Sylvianne Michelland

Les expositions à la salle Daisay, avec 4 
expositions annuelles organisées le temps 
d’un week-end par la commune pour 
donner l’occasion aussi bien aux amateurs 
qu’aux professionnels de partager leur 
travail artistique.

• les 3 et 4 février concert et exposition 
proposés par l’association Arts en Montagne 
avec les peintures de Marie-France 
Papaconstantinou

• les 13 et 14 avril exposition des photos 
nature du photographe Guy Burillier

• les 5 et 6 octobre exposition de tableaux 
de Gérardo Melendez

• les 23 et 24 novembre exposition « Femmes 
connues et inconnues » de LUMI

...et ses photos...Guy Burillier...

...sur le thème de la nature

Gérardo Mendelez et ses peintures de femmes

Plusieurs évènements culturels de rencontre, partage et échange 
sont désormais récurrents sur la commune de Barberaz :

Vos rendez-vous Culture réguliers…

...et inconnues

LUMI et ses portraits 
de femmes connues...
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La deuxième édition du festival de 
théâtre amateur « Barba’Trac » orga- 
nisée par le comité FNCTA des 2 Savoie, le 
Théâtre 40 et la ville de Barberaz. Le week-
end du 26/27/28 janvier les Barberaziens 
ont profité de 6 spectacles sous le thème de 
la comédie. Le vendredi 26 en journée, des 
spectacles interactifs ont été financés par 
la commune pour permettre aux jeunes de 
découvrir le monde du théâtre. Les CM2 de 
nos deux écoles élémentaires ont été ravis 
de cette expérience enrichissante.

Au Barba'trac, tour à tour sages...

..très dissipées...

...ou en tête à tête, les troupes ont 
conquis le public

Comme tous les  ans, le Carnaval de 
Barberaz préparé par la mairie en colla- 
boration avec Mireille Lechelle, professeur 
d’Arts Plastiques à l’AFACS. Les mercredis 
matin, les 9 enfants de son cours ont aidé à 
la conception des affiches et à la fabrication 
du bonhomme Carnaval. Les festivités ont 
eu lieu l’après-midi du 16 février avec un 
goûter offert à tous les enfants par le Comité 
d’animation de Barberaz. Acrobates et 
musiciens de Fanfare ont créé une belle 
ambiance carnavalesque sur la place de la 
mairie et ont accompagné la procession des 
Barberaziens sur la plaine des jeux pour se 
retrouver autour d’un feu de joie. 

...jusque dans la plaine des sports...

...pour finir au feu, mais en fanfare !

La Saint Patrick le samedi 16 mars, 
avec une ambiance très festive grâce au 
groupe « Celtic Hangover ». De nombreuses 
personnes ont profité de la fête  : au menu 
la «  Daube irlandaise  » préparée par notre 
fidèle Foodtruck Freddy, et la brasserie « La 
Barbue » pour ses boissons locales.

Les 'Celtic Hangover' sur scène...

...et backstage

La fête de la musique, organisée le 
samedi 22 juin, de nouveau en collaboration 
avec le Brin de Zinc. En raison de la météo, 
rendez-vous bien abrité dans la Grande salle 
Polyvalente pour l’école de musique « Atelier 
apprendre à jouer  », puis les groupes « Jo 
Sun », « Accorde Bretelle », « Aluna Project », 
« Madlen Keys » et « Mandala Mecha ».

Les Feux de Saint Jean le samedi 29 juin 
sur la plaine des jeux, avec ses animations 
organisé par l'ASB, parmi lesquelles le 
concert de fin de soirée assuré par le groupe 
« Blackstage ».

Blackstage backstage...

..avant le feu de palettes

La séance de Cinéma d’été de Grand 
Chambéry, le 5 juillet avec le film « Le peuple 
Loup » projeté sur la place de la mairie. Le 
public venu nombreux a profité en début de 
soirée d’un spectacle familial, clownesque et 
hip hop de la Compagnie « La dent drôle ».

Le duo de la Dent Drôle sur la place...

...avant le film Le peuple Loup

La Fête Nationale du 14 juillet avec son 
feu d’artifice  : certainement l’évènement qui 
attire le plus de monde sur la plaine des jeux 
de la commune de Barberaz  ! La présence 
de plusieurs FoodTrucks, de la brasserie 
« La Barbue » et du Comité d’animation avec 
la vente de glaces et boissons a été très 
appréciée. La soirée a été animée par «  Le 
Grenier de la Chanson » et « Tontonkaf Band ».

Prestation de Le grenier de la chanson...

...avant un feu d'artifice un peu court

Les animations lors du Marché de Noël 
du samedi 7 décembre, qui avait lieu cette 
année en extérieur (ASB) et en intérieur (CAB) : 
‘La bande à Rioule’ et ‘Les patates pour rire’ 
ont réjoui petits et grands !

La Band'à Rioule sur la place...

...rejointe dans la salle par Les patates 
pour rire

….et vos rendez-vous Culture bonus 

D’autres évènements culturels viennent s’ajouter à Barberaz, 
à des dates extraordinaires :

Cette année 3 Barberaz Live ont eu lieu
• le 20 janvier Barberaz Live #1  : concert 

de début d’année assuré par le groupe de 
musique « Wooodz »précédé par « Dybe »

• le 15 juin Barberaz Live #2: avec les 
groupes « Becky and the Pop-Up Orchestra 
Trio » et « Burning Bananas » ainsi qu’une 
animation très appréciée de danse Swing 
par l’association « Chambéry Swing »

• le 31 août Barberaz Live #3: avec « The 
Town » et « Danzala Wena »

Le 9 mars  : Concert Rock pour les 
enfants. Après le grand succès de l’édition 
2023, l’association « Les amis de l’Albanne » 
a reconduit l’idée avec « Les colporteurs de 
rêves ».

Le 8 juin : l’Harmonie municipale de Chambéry 
a offert gracieusement un concert à la 
commune sur la place de la mairie.

L'Harmonie a joué malgré la pluie

Le 19 juin : Concert de fin d’année de 
l’Atelier Apprendre à Jouer.

Élèves de tous niveaux se sont relayés 
sur scène

Le 14 septembre  : premier Cinéma 
d’été pour l’association Déclic, avec 
le film «  Le voyage du prince  ». L’asso a 
aussi projeté « Le grand jour  : de la prison 
à l’odéon » le vendredi 24 mai, en présence 
de l’actrice Sylvie Nordheim intervenante 
théâtre au centre pénitencier de Fresnes.

Présentation des activités de Déclic

Séquence de questions pour 
Sylvie Nordheim

Le 28 septembre  : la chorale «  Coup 
D’Cœur » a offert une représentation de 
son nouveau spectacle à la grande salle 
polyvalente.

Les 19 et 20 novembre : soirée Country 
puis loto organisés par l’association 
Farwestdream.

Le week-end du 16/17 novembre  : 
premier « Barberaz en Scène  » avec la 
Compagnie « Palace sans animaux ». Deux 
représentations de la pièce « Huit femmes » 
écrite par Robert Thomas ont rempli la 
grande salle polyvalente qui a affiché 
complet.

Monsieur Carnaval escorté 
par un Circassien...

...avant une 
déambulation publique

Anke MAENNER,
Élue à la culture

«  La commune tient à 
remercier l’association 

TLC qui enrichit la vie culturelle de 
la commune avec des projections 
de diaporama à la petite salle 
polyvalente. Les séances sont 
ouvertes à tout public et ont lieu 
les vendredis soir, au moins une 
fois par mois. Merci également à 
l’association « Arts en Montagne » 
qui nous propose régulièrement 
des concerts, conférences et 
diaporamas le jeudi soir à la salle 
Daisay. »
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Une Journée de la Parentalité pour le Canton !

Organisée par la commune de Barberaz, en partenariat avec les communes de Challes les Eaux et de Saint 
Baldoph, la journée autour de la Parentalité à destination des familles a connu sa 1ère édition le samedi 
23 novembre, grâce au soutien financier de la CAF.

Cette journée de la Parentalité s'est voulue festive, pour partager de 
beaux moments, pour jouer ensemble, avec des rires, en faisant des 
découvertes communes, avec étonnement, complicité entre enfants 
et parents, autour du partage, de la convivialité et du plaisir du jeu.

De nombreuses activités ont été offertes 
aux enfants en compagnie des parents :
• Pour les tout-petits, un espace découverte sensorielle snoezelen et 

espace de motricité proposé par l'équipe de la Crèche Les P'tits 
Loups de Barberaz.

• Les assistantes maternelles du Relais Petite Enfance de Barberaz ont 
raconté leur livre Tapis à histoires "Le Machin" qu'elles ont fabriqué. 

• Les personnels de la médiathèque de Challes et personnels de 
Saint Baldoph nous ont offert l’heure du conte, la lecture du livre 
Pouik et le petit oiseau, thème de la journée présent dans tous les 
ateliers ainsi qu'un atelier maquillage.

Des stands d'information et d'échanges avec 
des professionnels étaient proposés :
• Protection maternelle et infantile sur les thèmes du sommeil/

l'alimentation,
• Un atelier de portage des bébés,
• L'association "parrains par milles" parrainages de proximité,
• Les pompiers avec leur véhicule de secours,
• Un distributeur d'histoires courtes,

L'AMEJ avec son projet parentalité des "supers mamans et " super 
papas" et son atelier récup ont ravi les parents.

Les enfants ont pu expérimenter leur imagination dans les activités 
land art, tableaux éphémères, récup nature, décorations de Noel 
proposées par les organismes de formation que sont les lycées 
du Margériaz, Lycée Costa de Beauregard, et le Greta de Savoie. 
Les jeux géants Puissance 4, des ateliers d'exploration des quatre 
éléments avec Ebularuim ont fait la joie de tous.

Une vente de jouets de seconde main avec un atelier de peinture 
végétale pour sensibiliser à l'économie circulaire à travers le 
parcours des jouets a été appréciée avec le collectif "Jeu Change" 
en partenariat avec les Chantiers Valoristes. Le Crédit Agricole, par 
le biais de la caisse locale du Crédit Agricole de Barberaz a soutenu 
financièrement cette action qui s'inscrit pleinement dans les valeurs 
de banque coopérative et mutualiste

Avec un chantier géant KAPLA, les parents et enfants ont mis en 
place de magnifiques réalisations (Girafes, Tour Eiffel…). Tous eurent 
grand plaisir de tout démolir pour le rangement !

Un grand merci à la libraire Garin, au CAB, à Ricky James pour leur 
présence !

Grâce à tous cette journée restera un très bon souvenir de partage 
et de joies en famille.

Le RPE, une structure très active en 2024 

Gratuit et libre d’accès, le Relais Petite Enfance (RPE) est le point 
d’entrée, le lieu d’information, d’accompagnement et d’échanges au 
service des parents, des assistantes maternelles, des professionnels 
de la petite enfance et des enfants.

PETITE ENFANCE

Danièle GODDARD,
2ème adjointe à la petite enfance et solidarité

« Un immense merci aux assistantes maternelles 
de la commune pour la confection de leur tapis 

de lecture «  Le machin  », aux personnels communaux 
pour leurs ateliers à destination des tous petits, aux 
bénévoles et à toutes celles et ceux qui, de près ou de 
loin, ont concouru à la réussite de cet évènement. »

L’année 2024 chez 

Les P’tits Loups

Encore une année bien remplie pour la 
crèche multi-accueil Les P’tits Loups, 
marquée par des événements importants 
et de nombreuses activités pour les 
enfants !

Du côté des professionnelles, 2024 
a vu l’arrivée d’une nouvelle directrice 
ainsi que de nouvelles professionnelles 
prêtes à accompagner les enfants et 
leurs familles au quotidien.

Un travail en équipe a été initié, 
l’année s’articule autour d’un thème 
principal  : la nature. De plus, des 
noms de groupe ont été choisis  : les 
Loustiques et les Loupiots.

Comme chaque année, les équipes 
ont proposé une multitude d’activités 
enrichissantes et variées pour rythmer 
le quotidien des enfants : déguisements 
et festivités pour carnaval, la chasse 
aux œufs en chocolat, la visite de 
l’école pour préparer les plus grands 
à leur rentrée scolaire, des moments 
conviviaux comme un pique-nique au 
parc, des journées à thème, comme la 
journée orange et la journée sans jeux…

Zoom sur quelques temps 
forts de l’année 2024 :
En mai, la semaine de la parentalité 
sur le thème du «  répit des parents  »  : 
une semaine dédiée au travail sur les 
émotions avec les enfants. Un « café des 
parents » a été organisé pour discuter de 
la gestion des émotions, aussi bien celles 
des parents que celles de leurs enfants.

En juin, la fête de fin d’année de la 
crèche : une journée exceptionnelle avec 
la présence de la ferme pédagogique La 
Ferme au Totem. Les enfants ont eu la 
joie de rencontrer, nourrir et toucher les 
animaux tout au long de la journée. En 
fin de journée, les parents ont rejoint 
leurs enfants pour partager ce moment, 
suivi d’un goûter convivial pour clôturer 
l’année 2023-2024.

Cap sur 2025
L’équipe poursuivra son accom- 
pagnement des enfants et de 
leurs parents, avec une attention 
particulière à l’éveil culturel, tout 
en renforçant l’implication des 
parents dans la vie quotidienne 
de la crèche.

Les parents et les futurs parents peuvent 
y recevoir gratuitement des conseils et des 
informations sur l’ensemble des modes 
d’accueil y compris s’inscrire pour une 
demande de place à la crèche.

Le RPE apporte aux assistantes maternelles 
un soutien et un accompagnement dans 
leur pratique quotidienne en leur donnant la 
possibilité de se rencontrer et d’échanger 
leurs expériences, ou encore de se former 
dans le cadre du droit à la formation continue.

Par ailleurs, le RPE permet aux enfants 
accompagnés par leur assistante maternelle, 
de faire leurs premiers pas en collectivité lors 
des ateliers d’éveil.

Vous souhaitez devenir 
assistante maternelle ? 

N’hésitez-pas à vous renseigner 
auprès du relais : 

 ¨ 04 79 33 45 80
 ǋ relais-petite-enfance@barberaz.fr

55 rencontres sur l’année 
avec les enfants et les 
assistantes maternelles :
• Babygym avec Théo à l’Alerte gentianes 

de Chambéry
• Cuisine 
• Sorties cinéma en collaboration avec 

le RPE de La Ravoire et CinéMalraux
• Motricité 
• Activités de transvasement et 

d’exploration sensorielle
• Animations musicales
• Bricolage, peinture, collage
• Partenariat avec les élèves du lycée 

Le Margériaz
• Participation à la semaine Nationale 

de la petite enfance
• Participation à l’opération Premières pages
• Spectacle de fin d’année avec la crèche

Conférences et soirées :
• Les écrans avec Isabelle Calmels (dans le 

cadre de la journée Petite Enfance)
• L’aménagement de l’espace avec 

Anne-Marie Fontaine
• L’approche Snoezelen
Les sujets abordés, comme l'impact des 
écrans et l'aménagement de l'espace, 
sont pertinents pour les professionnels de 
la petite enfance et les parents, offrant des 
perspectives et des stratégies pour améliorer 
l'environnement éducatif des enfants.

Formation continue
• Organisation d’une session de recyclage 

Sécurité Santé au Travail (SST) pour 10 
assistantes maternelles

• Organisation d’un groupe d’analyse de la 
pratique professionnelle en collaboration 
avec les RPE du canton avec un nouvel 
intervenant

Autres évènements
• Forum «  assistante maternelle et fière de 

l’être  » en partenariat avec les relais du 
canton

• Goûter avec les parents à l’occasion de la 
semaine de la parentalité

• Fabrication en couture d’un tapis à histoire

Le relais au travers des mots 
des assistantes maternelles :

Ateliers mis en place lors de la journée 
de la parentalité du 23/11
Mise en place de 2 ateliers d’initiation aux signes et réalisation 
d’une fiche photos avec des signes simples à utiliser avec les 
enfants qui ne parlent pas encore. 

Le personnel de la crèche a mis en lumière ses compétences 
en organisant des ateliers de motricité libre adaptés pour les 
plus petits, ainsi qu’un espace de découverte sensorielle, 
permettant aux enfants d’explorer de nouvelles sensations et 
de s’éveiller à travers l’exploration. 
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ÉCOLES

Mois par mois, revivez le chantier de l’école de l’Albanne !

2024 a vu la création du restaurant scolaire et la rénovation complète de l’école Maternelle !

Janvier Février Mars

Restaurant scolaire Restaurant scolaire Restaurant scolaire

Installation du panneau de chantier Mise en place des fondations 
du restaurant scolaire

Pose des pré-murs posés 

École Maternelle École Maternelle École Maternelle

Retrait des revêtements amiantés Démontage de cloisons et murs 
intérieurs (gros œuvre)

Dépose des premiers éléments du toit 

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Préparation du chantier 
avec installation de la base vie

Construction des drains et de la voie 
d’accès aux deux chantiers

Installation  
de la grue  
de Renault  
Charpente

Avril Mai Juin

Restaurant scolaire Restaurant scolaire Restaurant scolaire

Pose des premiers éléments en bois 
isolation paille 

Chantier quasi à l’arrêt à cause des 
intempéries - la paille ne devant 
surtout pas être humidifiée

Le beau temps est de retour ! La 
charpente du restaurant est posée et 
bâchée : le chantier peut reprendre !

École Maternelle École Maternelle École Maternelle

Reprise de l’étanchéité du toit, fin des 
travaux de gros œuvre (destructions) 
à l’intérieur

Renforcement de la charpente pour 
qu’elle puisse supporter le poids des 
panneaux photovoltaïques

Pose des bacs acier sur le toit, 
en remplacement des tuiles 
préexistantes

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Pose de la première « botte de paille » en 
présence de nombreuses personnalités

Visite du chantier par des professionnels 
de toute la région (bailleurs, collectivités, 
architectes…) interessés par la rénova- 
tion exemplaire de ce chantier.

Visite du chantier avec les classes des 
écoles maternelles et élémentaire

A. Gennaro (Département), T. Repentin 
(Grand Chambéry), F. Varraud (Directrice de 
l’élémentaire), F. Coux (Directeur Académique), 
A. Turnar (Région), E. Bonnivard (Députée et 
Région), L. Tur (Sous-Préfète), A. Boix-Neveu 
(Maire) ont tour à tour posé une botte de paille 
dans le mur en ossature bois.
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Juillet-Août Septembre

Restaurant scolaire Restaurant scolaire

Tests d’étanchéité à l’air du restaurant scolaire Mise en place des premiers 
aménagements intérieurs au self

École Maternelle École Maternelle

Isolation énergétique des plafonds et reprise des murs intérieurs Finalisation de la pose des isolants 
acoustiques et des nouvelles 
huisseries (portes et fenêtres)

Commun aux deux chantiers Commun aux 
deux chantiers

L’extension de toiture, servant de préau, est construite et fonctionnelle Pose des drains tout autour 
des bâtiments

Octobre Novembre Décembre

Restaurant scolaire Restaurant scolaire Restaurant scolaire

Le restaurant se pare 
de ses décors finaux

Pose du revêtement de sol 
de la cantine

Le self est prêt à accueillir les enfants 
à la rentrée !

École Maternelle École Maternelle École Maternelle

• Pose de la VMC 
Double Flux 
dans l’ensemble 
de l’école – 
Local ATSEM

• Isolation en 
fibre de bois

Finalisation de la pose des portes 
et des revêtements de sol 

Mise en accessibilité avec la création 
d’une rampe PMR dans la salle de 
motricité

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Commun aux 
deux chantiers

Pose des panneaux photovoltaïques 
sur les toits de l’école et du restaurant 
scolaire (à noter l’étanchéité blanche 
du toit pour limiter les chaleurs en juin 
et septembre)

Les façades extérieures dévoilent leurs 
nouvelles couleurs et apparences

Les extérieurs sont terminés !  

 
Ne reste plus qu'à engazonner 
au printemps !
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La transition écologique 2024 en chiffres !

14 vélos à assistance électrique 
subventionnés en 2024 Rénovation énergétique 

de maisons et copros : 
 c Rénovation thermique extérieure 

ou rénovation énergétique
 ( 12 dossiers d’urbanisme instruits

 c Pose de panneaux 
photovoltaïques sur les toitures 
de particuliers

 ( 11 dossiers d’urbanisme acceptés

15 840 km parcourus par les 
services et les élus avec les 
véhicules électriques de la mairie :

 ( 3 300 kilomètres parcourus à 
vélo électrique

 ( 12 540 kilomètres parcourus en 
camion électrique par les services

Remplacement de chaudières 
gaz/fioul :

 ( 2 changements effectués en 2024 
 Ý Maison du stade avec une 
chaudière granulés bois

 Ý École de l’Albanne avec une 
Pompe à chaleur sur Nappe 
(Géothermie)

 ( 1 étude lancée pour changer 
la chaudière du presbytère

13 enfants bénéficiant de la 
gratuité* du transport scolaire 
sur la ligne 602 (pour aller à l’école 
de l’Albanne)
* Barberaz est la seule commune 
de l’agglo à prendre en charge 100% 
de cet abonnement

Sécurisation des trottoirs et voies 
cyclables grâce aux tests des plans de 
circulation :

 ( 800 m de trottoirs sécurisés (chemin 
des prés, quartier de la Madeleine)

 ( Création définitive du double sens 
cyclable chemin des prés, permettant 
une liaison sécurisée depuis la route 
d’Apremont vers le quartier du stade

Récupérateurs d’eau 
de pluie subventionnés :

 ( 7 foyers aidés

350 m3 = la capacité de stockage 
d’eau de pluie du réservoir mis en 
place à Daisay

Baisse de consommation 
énergétique entre 2019 et 2024 : 
- 36% (non corrigé climat) 

- 45% = Baisse d’émission 
de CO2 entre 2019 et 2024

Économies d’énergie : les premiers résultats chiffrés

2024 a été l’année de la concrétisation des travaux importants de rénovation 
énergétiques amorcés durant les années précédentes du mandat.

Sur les écoles maternelles et élémentaires de la Concorde, cela a 
été la première année pleine pour laquelle l’impact d’isolation des 
combles et de la ventilation double flux a pu être mesuré. Ces 
mesures, associées à un découplage de régulation entre chauffage 
des logements et de la cantine scolaire sur la seconde moitié 2024, 
ont permis un gain de consommation énergétique totale de 26,5% 
entre 2022 et 2024 (à conditions climatiques équivalentes).

Sur l’école de l’Albanne, le chauffage gaz n’a pas fonctionné du tout de 
toute l’année, remplacé temporairement par des radiateurs électriques 
simples, dans l’attente de la mise en route de la pompe à chaleur 
géothermique sur l’école maternelle dès le début 2025. A l’issue de 
2025, les bâtiments de l’Albanne seront rénovés intégralement avec 
une baisse de consommation énergétique de 85% à la clé.

Sur le bâtiment du Stade a eu lieu la rénovation de la toiture avec 
isolation en laine de bois et laine de roche, associée à la mise en 
place de ventilations performantes et d’une chaufferie aux granulés de 
bois. La rénovation ayant eu lieu sur le printemps/été, le gain associé 
n’est pas mesurable sur une année complète ; toutefois la baisse de 
consommation de chauffage entre 2023 et 2024 s’élève déjà à 30% 
(à conditions climatiques équivalentes), ce qui est très encourageant.

Concernant l’éclairage public, au moins 50% des lampadaires LED 
prévus ont été mis en place sur les derniers mois de 2024, avec une 

fin des travaux prévue début mai 2025. Le gain énergétique prévu 
sera de 75% par rapport à la situation initiale (avant travaux).

Ainsi, l’ensemble de ces travaux d’envergure couplés aux actions 
d’optimisation de régulations et aux travaux divers réalisés en 
début de mandat (éclairage LED dans tous les bâtiments, robinets 
thermostatiques systématiques, rénovations thermiques par point, 
nouvelles régulations) permet un gain de consommation énergétique 
totale des bâtiments entre 2019 (pré-mandat) et 2024 de 36% 
(à conditions climatiques équivalentes). A noter qu’en 2024 les 
régulations de la bibliothèque ont été installés.

Au final, pour l’ensemble des consommations énergétique (hors 
carburants), le gain de consommation s’élève à 29% entre 2019 
et 2024 (corrigé du climat) ; les baisses d’émissions de CO2 
correspondantes s’élevant à 45 % – grâce à l’action cumulée de la 
sobriété, de l’efficacité et de l’abandon des énergies fossiles pour les 
énergies renouvelables, plus vertueuses.

2025 et 2026 permettront de juger encore plus globalement les 
économies d’énergie, les baisses d’émissions de CO2 et les gains 
financiers permis par la politique d’investissement ambitieuse de 
rénovation énergétique communale.

N�B� : Les factures 2024 n’étant pas disponibles lors de la rédaction de 
ce document, le gain financier associé aux baisses de consommation 
énergétiques sera consultable en février 2025 (barberaz.fr).
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Depuis le printemps : le PERCOLATEUR prend vie !

Répondant à une initiative d’habitants, ce projet, porté par 
l’association le Tremplin, veut mutualiser des espaces, des outils et 
des compétences, rassembler des citoyens engagés pour favoriser 
la coopération et le «  faire ensemble  » pour répondre aux enjeux 
environnementaux et à ceux du territoire.

Le Percolateur loue les locaux* à la commune qui a investi environ 
40 k€ pour la mise aux normes ERP et électrique.

Même si à l’extérieur, peu de choses ont bougé, ce tiers-lieu situé 
au 10 avenue du Mont Saint-Michel dans le quartier de la Madeleine 
connait des travaux d’aménagement et de rénovation conséquents : 
• Le premier étage a été finalisé à l’été 2024 avec création de 

cloisons, peinture dans les salles, réfection des faux-plafonds, 
remise en état de l’électricité…

• Artisans, artistes et associations ont investi les bureaux, créent, 
travaillent et partagent leurs activités. Une artisane vannière, 
2 artisans bijoutiers, artistes peintre et plasticien, une illustratrice-
carnettiste au 1er étage ainsi qu’un artisan assurant la réparation et 
l'entretien de skis au rez-de-chaussée.

• Une salle de réunion de 30 m2 a été entièrement rénovée et est 
disponible à la location pour 20 personnes maximum.

• Le renouvellement de l’isolation de la toiture de l’atelier central, du 
pôle bois et ferronnerie a été réalisé par plusieurs bénévoles. Un 
chantier fastidieux mais indispensable pour obtenir une meilleure 
isolation et accueillir du public dans les normes.

  Plus d’un tiers des matériaux utilisés proviennent d’un autre 
bâtiment déconstruit tout comme la structure de la première 
mezzanine qui a été montée dans l'atelier central par une 
dizaine de bénévoles.

Courant 2025, des espaces de création, réparation, travail du bois 
et du métal verront le jour au rez-de-chaussée, ainsi qu’un lieu 
convivial et polyvalent : Restau - bar, salle de spectacle, conférence, 
rencontres, projections… Un espace enfant, une ludothèque…

Pour en savoir plus, participer, donner un coup de main, 
vous investir� 

 � Le Percolateur I  lepercolateur.savoie
 ǋ contact@lepercosavoie.com

Pour répondre à la grande enquête 
du Percolateur, vous pouvez 

flasher ce QR Code !

*  Loyer progressif (15 k€ l'année de l'ouverture du café, puis 25 k€/
an au bout de 3 ans). A noter que les chantiers participatifs baissent 
le coût pour la commune.

Journées du patrimoine 2024

Les journées du patrimoine du cru 2024 s’articulaient autour de 3 visites organisées 
par la commune et la traditionnelle visite de l’Église conduite, sous la bannière de 
l’association du Billeret, par Michel Teppaz et Nicole Barriquant.

Plusieurs élus se sont relayés pour accueillir les visiteurs dans le cadre des visites 
organisées par la commune : 

• À la mairie où chacun pouvait retenir les concepts architecturaux mis en œuvre par 
Laurent Chappis au début des années 50 et l’extension de la fin des années 2010.

• À l’ancienne mairie-école du Haut, devenu pôle Chantal Mauduit, où Jean Perrod, en 
excellent connaisseur de l’histoire communale, contait le passé du bâtiment, tandis 
que la visite de la halte-garderie était assurée par les élues présentes.

• Au chantier de l’école Albanne, construite en 1977, et qui connaît en cette année 
2024 une profonde restructuration-rénovation, accompagnée de la construction d’un 
nouveau restaurant scolaire. Cette dernière visite, avec le Maire et l’adjoint aux écoles 
aux commentaires, a connu un réel engouement.

En attendant la prochaine journée pour 2025.

Barberaz : une commune inclusive

Signature du contrat de ville « ENGAGEMENTS 
QUARTIERS 2030 » le 9 juillet
Les partenaires signataires du contrat de ville, en cohérence avec 
les priorités définies par l’État, ont souhaité promouvoir une véritable 
politique intercommunale à destination des Quartiers en Veille Active 
(QVA) à l’instar de celle développée dans les Quartiers Prioritaires de 
la Ville (QPV) des Hauts de Chambéry et de Biollay - Bellevue.

En cohérence totale avec l’analyse des besoins sociaux effectuée 
sous l’égide du CCAS, les 5 premiers axes du contrat de ville se 
retrouvent de fait dans notre politique en faveur de l’inclusion dans un 
QVA au périmètre redéfini et élargi aux quartiers qui bordent la voie 
ferrée du « le centre bourg » et de l’orée du bois.

• Accompagner les jeunes dans leurs parcours éducatifs, d’insertion 
et d’autonomie, 

• Aller vers les personnes les plus éloignées des services publics,
• Soutenir et accompagner les parents dans l’éducation de leurs enfants,
• Promouvoir le vivre ensemble et la citoyenneté,
• Prévenir la délinquance.

Contrat Local d’Aide à la Scolarité (CLAS)
Pour la 3ème année scolaire consécutive, la commune cofinance avec 
la CAF et l’AMEJ-Centre social ce dispositif de soutien aux enfants (du 
CP au CM2) rencontrant des difficultés dans leur parcours scolaire.

Des animateurs du Centre Social et des bénévoles de la commune leur 
fournissent un accompagnement susceptible de faciliter l’acquisition 
des savoirs, de renforcer leur autonomie personnelle, leur confiance 
en eux et leur capacité en élargissant leurs centres d’intérêt, en 
encourageant leur envie d’apprendre et le plaisir de découvrir ;

Dans le même temps, ils soutiennent et accompagnent les parents dans 
leur rôle éducatif en renforçant leur implication dans le suivi de la scolarité 
de leurs enfants en reconnaissant et en valorisant leur place et leur rôle ;

Les enfants intègrent le dispositif sur proposition des équipes 
enseignantes en accord avec le ou les parents. Deux groupes CLAS 
ont fonctionné les lundis et jeudis tout au long de l’année scolaire. 
L’évaluation faite en juin entre parents, bénévoles et directrice adjointe 
de l'AMEJ a permis d'en faire un bilan très satisfaisant. Le dispositif a 
été reconduit à la rentrée pour l’année scolaire 2024 / 2025.

Permanences « Aller vers » de la Mission Locale 
Jeunes (MLJ) dans les locaux de l’AMEJ
Depuis deux  ans, des conseillères de la MLJ font un travail de 
repérage, d'accompagnement et de suivi des jeunes de 16 à 25 ans, 
décrocheurs ou en rupture avec le droit commun dans le but de 
favoriser leur insertion sociale et professionnelle. 

Ce dispositif expérimental est cofinancé par Grand Chambéry. Les 
permanences ont lieu les lundis tous les 15 jours au centre social 
place de la Mairie.

En complément, la professionnelle de la MLJ se déplace dans les 
quartiers pour aller à la rencontre des jeunes et des acteurs du 
territoire intervenant dans le champ de l'insertion professionnelle.

Lancement des permanences de rue à l’automne
En application d’une des priorités identifiées à l’occasion de 
l’analyse des besoins sociaux, depuis le 1er octobre, les élus et des 
professionnels du centre social assurent des permanences au plus 
près des habitants dans deux quartiers : celui de l’Orée du bois et 
dans le centre bourg.

Ils sont là pour prêter une oreille attentive tout particulièrement 
en direction des personnes âgées, des familles monoparentales, 
des personnes souffrant de troubles psychiques ou en situation 
d’exclusion. Chacun y trouvera des conseils, pourra être orienté 
le cas échéant vers la Maison France Services ou les services ou 
organismes idoines.

Ces permanences se sont tenues tous les quinze jours, les mardis 
de 14 à 16 heures et se poursuivront sur le même rythme en 2025. 
Rappelons que ce dispositif est co-financé par Grand Chambéry.

Lancement des ateliers sociolinguistiques
La dernière analyse des besoins sociaux (ABS) menée conformément 
à la réglementation par le CCAS a permis de mettre en évidence que 
la cohésion sociale face à l’arrivée importante de nouveaux habitants 
passait par leur inclusion afin qu’ils puissent participer pleinement à 
la vie sociale, selon un principe d’égalité de droit.

Pour ce faire, la municipalité s’est rapprochée de l’AMEJ-centre 
social pour mettre en œuvre un atelier sociolinguistique (ASL). De 
quoi s’agit-il ?

Un ASL est une formation durant laquelle on apprend la langue 
française et les codes et savoirs socioculturels pour permettre aux 
apprenants adultes d’évoluer en toute autonomie (personnelle et 
citoyenne) dans les lieux ou institutions qu’ils fréquentent dans la vie 
courante : Poste, transports en commun, écoles, banque, marché, 
hôpital, etc. 

Depuis le début du mois de novembre, chaque mardi matin, une 
animatrice du centre social coordinatrice et une dizaine de bénévoles 
se sont partagé la prise en charge d’un groupe, appelé à se 
développer, composé actuellement de 12 personnes.

VIVRE ENSEMBLE

La mairie ouverte le dimanche 
22 septembre a attiré des curieux

Une commune inclusive peut se définir comme un territoire où toutes les personnes, quelles que 
soient leurs différences, sont valorisées et respectées. L’inclusion favorise le sentiment d’appartenance 
et favorise aussi la coopération et la solidarité. Un habitant inclus est plus susceptible de s’engager 
activement et de contribuer positivement à la vie apaisée de sa communauté. 

Sous le regard du directeur de la CAF et 
du préfet, le maire signe le contrat de ville
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François MAUDUIT, 
1er adjoint à la transition écologique

«  À l’heure de publication 
de cet article, le travail sera 

très avancé et l’amélioration de la 
qualité d’éclairage est déjà visible sur 
une grande partie de la commune. 
Par ailleurs, le marché a été négocié 
afin que les copropriétés puissent 
en profiter. Nous les encourageons 
à effectuer leurs travaux au prix du 
marché afin d’également réduire 
leur consommation d’énergie des 
trois quarts. Transition énergétique 
et économie vont ici de pair. » 

CADRE DE VIE

Des points lumineux de plus en plus adaptés 

dans vos quartiers

L’éclairage public est en travaux depuis l’automne 2023 avec un 
achèvement prévu en mai 2025. De nombreuses améliorations 
étaient nécessaires pour un parc vieillissant, catalogué comme 
vétuste pour plus de 60% de ses points lumineux ainsi que certains 
câbles et mâts. Certains équipements n’étaient plus aux normes, la 
cartographie des réseaux obligatoire était incomplète, des passages 
piétons peu ou pas éclairés et l’éclairage de la plaine des sports à 
améliorer.

La société CITEOS / Bronnaz a été choisie après un appel d’offre qui 
a démarré en 2022. CITEOS est titulaire du marché pour une durée 
de 9 ans, comprenant tous les aspects de l’éclairage y compris les 
éclairages de Noël et des équipements sportifs. Par engagement 
contractuel, la consommation d’énergie doit baisser de 77% 
par rapport à la situation avant les travaux.

Pour répondre aux besoins, les habitants ont été consultés sur le 
choix des horaires d’allumage selon le type de rue  : axe principal, 
voirie intermédiaire et résidentielle. Les nouveaux points lumineux 
sont programmés selon les choix qui ont été faits avec les habitants, 
comprenant une phase d’abaissement de 2 heures précédant 
l’extinction dont l’horaire dépend du type de rue.

Type de voirie Principales Intermédiaires Résidentielles

Abaissement 
à 50% 22h 21h30 21h

Extinction Minuit * 23h30 23h

*  sauf exception du corridor Apremont – Rue Jules Verne – Passage 
sous VRU

Le marché comprend un engagement de résultat avec une réduction 
prévue de la consommation d’énergie des trois quarts grâce au 
passage en LED, tout en offrant une amélioration de l’éclairage : 
ainsi, les boules qui éclairent davantage le ciel que le sol seront toutes 
remplacées, les voiries des quartiers résidentiels et les cheminements 
piétons seront équipés de détecteurs déclenchant l’allumage pour 
piétons et cyclistes, une centaine de points lumineux seront pilotables 
à distance pour adapter les horaires selon les besoins (horaires 
différents le week-end, manifestations dans les salles ou sur la plaine 
des sports…).

Le choix de couleur des lampes a également été fait afin de 
préserver la faune nocturne. Des LED plus jaunes que le blanc 
généralement installé ont été choisies, avec un jaune plus prononcé 
sur le haut de la commune dans la zone nature. Le partenariat entre 
la Ligue de Protection des Oiseaux, France Nature Environnement, la 
commune et Citeos a permis de choisir les meilleures couleurs. Ainsi, 
les couleurs des éclairages sont de 1800K sur le haut de Chanaz et 
de 2200 K sur le reste de la commune (contre 3000 K le plus souvent 
dans l’éclairage public), elles préservent au mieux la vie sauvage. Ces 
couleurs sont aussi plus douces pour la phase d’endormissement 
naturel chez l’homme.

Pendant les travaux, des anomalies d’éclairage sont observées 
jusqu’à ce que tous les éclairages de l’armoire soient renouvelés. Les 
nombreuses anomalies qui avaient été signalées sur la commune, 
comme des éclairages au tennis ou à l’école de la concorde seront 
traitées à l’occasion du changement des équipements.

Le titulaire du marché a également pris des engagements de qualité 
sur le parc qui sera installé avec plusieurs rondes de vérification 
par an. Le signalement d’un problème fait par la commune a une 
garantie de délai d’intervention de 72h et les frais de maintenance 
font partie intégrante du marché pendant 9 ans.

Une nouvelle lampe 
sur un ancien poteau

Un nouveau poteau et sa lampe LED

Le marché prévoit l'installation 
des éclairages de Noël
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JEUNESSE

Les jeunes barberaziens au cœur 

de l'engagement citoyen

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de Barberaz continue de 
se distinguer par son implication et sa créativité pour le bien de 
notre commune. Retour sur les dernières séances du CMJ qui ont 
abordé des thématiques variées, offrant aux jeunes conseillers 
une opportunité unique de s'investir pour la communauté.

Un moment d’échange 

pour les scolaires

Jeudi 12 décembre, spectacle de Noël offert par la mairie pour 
les enfants des deux groupes scolaires  : du mime burlesque avec 
les "Déboires" de Adrien et Tristan, clown de théâtre et bruiteur... 
beaucoup d’éclats de rire, des enfants attentifs.

Enfants et enseignants ont été très contents du spectacle musical, 
visuel et sonore  : les adultes ont pu s’approcher des artistes pour 
les remercier et l’après-midi les enfants des élémentaires ont posé 
beaucoup de questions aux artistes après le spectacle.

URBANISME

Le PLUiHD

PLUiHD : définition
Après quatre ans d’élaboration avec 
les communes de l’agglomération de 
Grand Chambéry et une importante 
concertation, le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal Habitat et Déplacements 
(PLUiHD) est entré en vigueur début 
2020, rendant caduque les PLUc 
(Plan Local d’Urbanisme Communal) 
ou POS (Plan d’occupation des 
Sols) des différentes communes de 
l’agglomération.

Ce document d’urbanisme vise à :
• Planifier l'aménagement et le développement du territoire sur 

l’ensemble des 38 communes de l’intercommunalité à l’horizon 2030. 
• Règlementer l'usage des sols (type d’occupation et règles de 

construction) : règlements graphique et écrit.

Évolutions apportées par le PLUiHD pour Barberaz
Zones U (urbaines) :
• Mise en place d’une Zone PAPAG (Périmètre d'Attente de Projet 

d'Aménagement Global) entrée Nord de la commune depuis 
Chambéry pour empêcher une urbanisation non maîtrisée.

• Pas de changement majeur sur le zonage de la commune, 
exception faite de la zone pavillonnaire de la Madeleine, passant de 
zone à densité moyenne (destinée à recevoir de l’habitat individuel, 
intermédiaire et petit collectif) en zone UD (habitat diffus) jusque-là 
plutôt réservée aux coteaux de la commune. 

• Introduction de trames paysagères et indentification du petit 
patrimoine réglementant les nouvelles constructions et les travaux 
de rénovation, principalement sur les coteaux.

• Introduction d’une limite du coefficient emprise au sol : surface bâtie / 
surface foncière (considéré sans objet dans le règlement PLUc).

Zone AU : zone non artificialisée 
en Attente d’Urbanisation
Sur les 11,2 hectares identifiés au PLUc sur les coteaux de la commune :
• 35% ont été reclassés en zonage Agricole A : partie Nord du Latey 

(3,8 ha).
• 11% ont été reclassés en zonage d’urbanisation future à long 

terme 2AU : Bellevue (1,23 ha).
• 54% ont été ouverts à l’urbanisation au travers de 4 OAP (*) 

sectorielles visant la construction de 114 logements  : Longerey 
(0,52 ha), Vernier (2,7 ha), Temblay (2,35 ha) et Latey (0,58 ha).

La construction de logements neufs visait à répondre à la production 
de logements ciblée sur les 4 secteurs de Grand Chambéry :
• Prévision de démographie sur l’agglomération.
• Déficit de logements sociaux au regard de la loi SRU (Solidarité 

Renouvellement Urbain) qui fixait un objectif 2025 de 20% du parc 
pour les communes de plus de 3 500 habitants en territoire non 
tendu (ce qui était le cas en 2020).

(*) Une OAP (Opération d’Aménagement et de Planification) permet 
à la commune de spécifier ses attentes qualitatives et quantitatives 
en terme de logements, parkings, espaces verts, mobilité douce,…

Principe de modification du PLUiHD
Grand Chambéry lance annuellement une campagne de modification 
dont le processus d’instruction prend environ deux ans.

Différentes évolutions apportées depuis 2020
Modifications règlementaires :
• Zone UD (habitat diffus)  : ajout d’une dérogation concernant 
l’emprise au sol
« Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLUi 
HD et dépassant l’emprise au sol maximum autorisée, la création 
de 15 m² d’emprise au sol supplémentaire est autorisée, si elle est 
réalisée en une seule fois ».

Modifications propres à la commune :
Principaux changements de zonage :
• Pour empêcher des constructions de nouveaux immeubles 

d’habitat collectifs dans des zones exposées à des nuisances 
sonores (VRU, voie ferrée) :

•  Secteur Libération, rue buisson rond : UGi  UGi1
•  Secteur route d’Apremont (au sud de la mairie côté voie ferrée) : 

UGi  UAM (Activité mixtes : tertiaire, commercial, artisanat…)
• Pour permettre l’implantation d’une activité de maraîchage sur la 

plaine des Sports  : passage des parcelles actuellement en Zone 
UGe (zone d’équipement publique)  A (agricole), par ailleurs non 
constructibles pour des risques d’inondation (arrêté préfectoral)

• Suite à la levée de la zone PAPAG  : passage en UD du secteur 
pavillonnaire non concerné par OAP afin de sanctuariser sa vocation.

Évolution des OAP :
• Le Longeray (chemin des Prés) : afin de préserver cette zone 

de culture, il est décidé de renoncer à l’OAP qui prévoyait 21 
logements sur 0,52 ha, les parcelles utilisées pour du maraîchage 
et de la vigne étant reclassées en zonage agricole (A).

• Le Tremblay  : évolution de l’OAP, passage de 28 maisons 
individuelles à 40 logements en petit intermédiaire R+1 comprenant 
32% de locatif social et 15% accession abordable (travaux prévus 
à partir de 2025)  limitation de l’artificialisation des sols.

• Entrée de commune – ex-zone PAPAG : 100 logements R+4 
et R+3 comprenant 40% de Locatif social et 20% accession 
d’abordable avec commerces au Rez-de-chaussée (RDC).

• Saint Michel  : deux nouvelles tranches (30 et 10 logements) 
avec 40 à 60% de locatif social et 10% en accession abordable – 
R+3+C avec commerce au RDC pour la tranche la plus au Sud.

 Ces nouvelles OAP en complément des opérations en cours 
(route d’Apremont) ou récentes (Tranche A OAP Mont Saint Michel) 
doivent permettre d’atteindre les nouveaux objectifs de logements 
sociaux de la loi SRU (25% du fait du passage en zone tendue). Elles 
se situent intégralement sur des zones déjà artificialisées.

Modifications n°5 : évolutions à Barberaz
La modification 5 est en cours d’instruction : enquête publique en 
avril/mai 2025, approbation fin 2025.

Principaux changements de zonage : 
• Passage en UGi1 (général individuel) des secteurs pavillonnaires denses 

de la partie basse de la commune actuellement en UD (individuel diffus).

Évolutions OAP :
• OAP rue centrale : afin de spécifier les souhaits de la commune en 

cas d’acquisition future de la maison située au 30 de la rue Centrale 
par un promoteur, création d’une OAP de 30 logements en R+4+A 
intégrant 40% de logements sociaux et 10% d’accession aidée. 
Intégration des garages existants dans la nouvelle construction. 

• OAP Vernier (AU), le Latey (AU), zone 2 AU Bellevue : dans l’esprit 
de la loi climat et résilience qui fixe l’objectif Zéro Artificialisation 
Nette, une majorité de ces 4,7 ha seront seront reclassés en zone 
Agricole. Le potentiel d’une centaine de logements que représentait 
ce foncier est compensé par le renouvellement urbain des zones 
déjà urbanisées et notamment les OAP créées ou complétées lors 
de la modification n°4.

On rappellera ici les actions phares du précédent CMJ 2021 / 2023 : 
collecte de jouets pour des enfants dans des situations précaires, 
installation de Boîtes à livres, campagnes de ramassage de 
déchets dans le cadre de la journée mondiale de l’environnement, 
consultation sur l'aménagement du city-stade et le choix de films 
pour les séances de « Ciné d’été ».

Décembre 2023 : accueil des nouveaux 
élus et intégration au CMJ 2023 / 2025
Les nouveaux membres du CMJ ont été chaleureusement accueillis 
en présence de M.  le Maire. Ce fut l'occasion pour chaque jeune 
conseiller de découvrir des élèves d’une autre école, le rôle 
consultatif du CMJ, organe dédié aux propositions et réflexions sur 
des sujets clés tels que la solidarité, l’environnement, ou encore leur 
participation aux manifestations locales festives ou mémorielles. À 
travers cette expérience, les jeunes développent un sens du civisme 
et renforcent leur compréhension des valeurs républicaines.

Février 2024 : activités et engagements 
des jeunes élus en faveur de la commune
Durant la séance, les jeunes ont reçu leur écharpe tricolore 
symbolisant leur rôle d’élus, une tradition qui valorise leur 
engagement. Sous la supervision de l’intervenante Solenn Anquetin, 
des ateliers en petits groupes ont permis d'identifier les centres 
d'intérêt des conseillers. Au cœur de ces échanges, des thèmes tels 
que le sport, l’environnement et le lien avec les écoles ont émergé.

Deux pistes sont actuellement travaillées :

1.En juin 2024, un grand débat s'est tenu sur le thème « Le 
sport, à quoi ça sert ? » avec une réflexion autour de l’utilité 
du sport. À travers des rôles de participants, présidents et 

secrétaires, les jeunes conseillers ont débattu durant 40 minutes. 
Cette réflexion collective a permis de dresser un portrait du sport 
comme outil de cohésion sociale et de développement personnel. 
Une synthèse sous forme de mots-clés et de dessins a été réalisée, 
immortalisant les idées exprimées. Cette réflexion a débouché sur 
l’idée d’organiser une balade à vélo incluant enfants et parents au 
printemps 2025.

2.Un autre débat est en cours sur les questions d’environnement, 
dont la suite sera sans doute portée encore par le prochain 
CMJ. Afin de réfléchir concrètement à ce sujet, il a été 

décidé collectivement de se pencher sur les améliorations à apporter 
aux cours d’école pour faire face au changement climatique et 
tout particulièrement de celle de l’école Albanne actuellement en 
rénovation. Pour aider à l’élaboration de propositions, les jeunes 
conseillers, après avoir visionné des reportages d’aménagements 
remarquables, sont allés visiter 2 écoles de Chambéry le Haut (écoles 
Pré de l'Ane et Madeleine Rebérioux).

Octobre 2024 : participation à la Journée 
des jeunes élus en Savoie
Organisée à Montmélian par le Conseil départemental, la journée du 
samedi 19 a été pour nos jeunes conseillers l’occasion de partager 
les expériences avec les autres élus jeunes de Savoie.

Projets en cours et calendrier à venir
Les réflexions, observations et propositions seront présentées à leurs 
camarades de classe ainsi qu’en conseil municipal durant le premier 
semestre 2025. Leurs prochaines réunions seront consacrées à la 
préparation de ces restitutions.

Le CMJ invite ainsi tous les jeunes de la commune à contribuer, que 
ce soit par des idées ou leur participation active, afin de bâtir une ville 
encore plus accueillante et inclusive.
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Le sujet vous intéresse ?  

Flashez le QR Code
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Commémoration du 19 mars 2024 
(Algérie – Tunisie – Maroc)

ALBUM PHOTOS

 Journée de la parentalité

HOMMAGES 

Un ancien combattant 

très actif

Henri Cochet, disparu 
en février 2024, était 
originaire d’Arith. 
Après le bac, il est 
mobilisé pour la 
guerre d’Algérie en 
1958. Après l’armée, 
il restera militaire en 
devenant gendarme 
d’abord en Haute 
Marne puis dans 
diverses brigades 
en France.

À Barberaz il deviendra président de 
la FNACA avant de présider l’asso-
ciation des anciens combattants de 
la commune pendant de très nom-
breuses années, jusqu’à la dissolu-
tion de l’association. Il accomplira 
un très gros travail de recherche 
dans les fonds documentaires dé-
partementaux et communaux pour 
que l’on n’oublie jamais ceux qui ont 
versé leur sang pour le pays.

Henri Cochet était titulaire de la 
médaille militaire, de l’ordre national 
du mérite et de la croix de la valeur 
militaire.

Une vie au service 

du bien public

Chantal Pillet s’est 
éteinte à l’âge de 80 ans. 
Avec elle disparaît une 
figure reconnue de la 
commune de Barberaz 
dont l’engagement et 
le dévouement étaient 
salués par tous.

Issue d’une vieille 
famille commerçante 
c h a m b é r i e n n e , 
Chantal aura donné 
près d’un demi-siècle de sa vie au 
service des barberaziens. D’abord 
en tant que conseillère municipale, 
mission que les électeurs lui auront 
confiée pendant 31  ans. Chantal 
fut également membre du Centre 
Communal d’Action Sociale.

Sur le plan associatif, Chantal Pillet 
présida pendant 16 ans l’association 
TLC, sans compter les années de 
membre du bureau. Elle en deviendra 
présidente d’honneur en 2017.

Un moment de recueillement a été 
observé lors du conseil municipal du 
11  décembre avant des funérailles 
lors desquelles une foule nombreuse 
l’a accompagnée.

 Journées de commémoration
Cérémonie du 79ème anniversaire 
de la victoire du 8 mai 1945

84ème anniversaire de l’Appel du 
Général De Gaulle, le 18 juin 2024

106ème Commémoration 
de l’Armistice de 1918, 

le 11 novembre 2024

 Une grande salle vraiment polyvalente

 Club 2024

Des ateliers et animations en Grande salle Po... ...et en petite salle Po

Animations pour les tous petits

Journée animée par de 
nombreuses bénévoles...

SDIS

Stand gommettes

Danièle Goddard 
à l'origine du projet

...et les agents de la crèche Temps officiel

Loto

Téléthon et Marché de Noël

Country

Projection images Paralympiques 
aux parents d'élèves

Atoujeu Chambéry 24h

Journée des associations

Barberaz En Scène - Pièce 8 femmes Brocante CAB

Cérémonie d'ouverture Mascotte 4 août

Démonstration d'haltérophilieDémonstration de badminton

Club 2024

Golden Stars
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Expression du Groupe  

« Mieux Vivre à Barberaz, dans le respect et l’écoute de ses habitants »

Une riche année 2024 
En 2020 nous avons été élus avec un programme ambitieux que nous déclinons au quotidien à Barberaz :

Sur le plan des travaux :
• Nous proposions un plan d’investissement massif pour nos écoles : 

c’est chose faite. Après l’école Concorde en 2022-2023, c’est avec 
le souci de prendre en compte l’indispensable mise aux normes 
thermiques et environnementales, les perspectives d’évolution des 
effectifs ainsi que la volonté d'optimiser l'utilisation des locaux les 
mercredis et vacances scolaires que nous avons décidé de rénover 
complètement celle de l’Albanne. Nous avons découvert des 
bâtiments fortement dégradés et décidé de réaliser ces travaux en 
2 ans, limitant ainsi les complications pour les utilisateurs adultes et 
enfants. Un premier bâtiment, le restaurant scolaire a été livré dès 
la fin de cette année 2024.

• Nous voulions changer les éclairages en LED, pour réduire 
drastiquement de trop grosses consommations énergétiques. 
L’explosion du prix de l’électricité en 2023 nous a donné raison sur 
nos choix de renouvellement complet de l’éclairage public entre 
2024 et 2025. Il permettra d’importantes économies financières 
(environ 60 k€ par an) et d’améliorer la qualité d’éclairement, malgré 
des réglages toujours un peu longs.

• La rue de Buisson Rond et le chemin des Prés étaient dans un 
piteux état : désormais le revêtement est neuf, les réseaux enterrés 
et les cheminements doux mieux sécurisés.

Sur le plan de la jeunesse et des sports
Notre équipe s’est particulièrement impliquée dans l’opération 
« Paris 2024 » notamment :
• Par l’organisation des retransmissions des épreuves olympiques en 

salles polyvalentes cet été.
• Par la participation des enfants des écoles aux Jeux Paralympiques 

en septembre.

Cette année marque également la mise en route 
du Tiers Lieu « le Percolateur », entité qui va regrouper 
économie circulaire, activités artisanales, faire ensemble, café 
associatif et salle de spectacle. Au-delà du choix de développer le 
lien social et d’animer un quartier très résidentiel, il était important 
d’offrir la possibilité aux habitants de la commune de bénéficier de 
nouveaux services gratuits (réparation, ateliers d’initiations au travail 
du bois, du métal, à la réparation de vélo…), moyennant loyers 
modérés (25 k€ par an à terme).

Constatant l’état très délabré du bâtiment (importants travaux de 
remise en état et de mise aux normes nécessaires) et du départ de 
l’entreprise Malongo, nous avons lancé un Appel à Manifestation 
d’Intérêt. Ce choix a permis d’utiliser rapidement et à moindre coût le 
bâtiment grâce aux chantiers participatifs et à l’utilisation de matériaux 
de réemploi suite à la signature d’un bail avec l’asso le Tremplin.

2024 a vu la fin de la consultation sur 
les sens de circulation sur la commune 
Là encore, nous avons respecté notre engagement de campagne de 
lancer une grande consultation sur les plans de circulation élaborés 
par les habitants, avec en particulier des choix multiples au chemin 
des prés et dans le quartier de la Madeleine.

Dans ce quartier, avec une participation exceptionnelle de plus 
de 40%, le scénario 2 a été retenu par une large majorité des 
habitants. Nous avons fait la démonstration qu’il est possible de 
gérer les problèmes locaux en associant étroitement les habitants. 
Les solutions apportées permettent aux barberazien·ne·s de vivre 
dans des conditions apaisées, notamment pour les piétons, vélos 
et poussettes.

Sur le plan de l’assistance et 
de l’aide apportée aux habitants :
• Nous avons fortement favorisé l’installation du centre social AMEJ 

qui s’est vu confier une antenne France Service en 2024. Elle va 
permettre aux personnes éprouvant des difficultés en matière 
d’accès aux services publics de trouver une aide et un appui pour 
gérer leurs demandes.

• De plus, la commune a obtenu auprès de Grand Chambéry 
l’élargissement de la zone «  quartier en veille active  » (alors 
cantonnée à la seule galerie de la Chartreuse) à l’ensemble du 
centre bourg jusqu’à l’Orée du bois. Ce classement permet de 
bénéficier d’aides pour la mise en œuvre d’une politique sociale 
plus efficiente, tel que le dispositif « aller vers », destiné à établir des 
contacts réguliers avec les habitants pour tenter de résoudre leurs 
problèmes ou favoriser leur accès aux droits.

Enfin, comme ces dernières années, nous avons favorisé une 
politique culturelle, sportive, associative qui donne à toutes et tous le 
bonheur de pratiquer ses passions dans de bonnes conditions, dans 
une commune où il fait encore mieux vivre !

Arthur BOIX-NEVEU (Maire)  - François MAUDUIT (1er adjoint)  - Danièle GODDARD (2ème adjointe)  - Jean-Pierre COUDURIER (3ème adjoint)  - 
Marie-Noëlle GERFAUD-VALENTIN (4ème adjointe) - Jean-Claude BERNARD (5ème adjoint) - Monique LE CHÊNE (6ème adjointe) - Gilles MUGNIERY 
(7ème adjoint) - Brigitte MOLLARD (8ème adjointe) - Pascal DUPUIS - Noé LAURENT - Anke MAENNER - Jacky PEROT - Jean-Marc PRINCÉ - 
Yvan ROTA-BULO - Karine MAUVILLY-GRATON - Marie-France PICHAT - Noémie PRIME - Sylvie SELLERI - Jean-Pierre TISSINIÉ

Salon des maires 2024

En plus de la collecte de nombreuses informations lors de conférences où sont partagées 
les expériences des communes, l’évolution de la législation ou les dernières nouvelles 
sur les décisions budgétaires, le salon des maires est aussi l’occasion de trouver des 
informations auprès des fabricants et fournisseurs concernant les besoins de la commune.

En 2023, la visite avait par exemple permis de prendre de bons contacts pour les 
emprunts et obtenir les meilleurs taux, de choisir une machine de traçage pour les 
routes ou des capteurs de pollution notamment.

Cette année, comme l’année dernière déjà, le sujet transition énergétique a été 
l’objet d’attentions particulières afin trouver le meilleur rapport qualité / prix et des 
informations sur les subventions : solutions de chauffage solaire, travaux d'isolation 
financés par les CEE, thermostats connectés pour réduire le chauffage à distance 
le week-end par exemple, investisseur pour ombrières photovoltaïques pour les 
parkings, agro-voltaïsme pour le maraichage, panneaux photovoltaïques au meilleur 
rapport puissance/prix pour les toits, législation sur l’autoconsommation collective...

C’est aussi l’occasion de trouver des idées très 
variées pour le futur : idées de végétalisation, voies 
cyclistes solaires, organisation proposant des fruits 
aux écoles (avec subventions), stockage d'eau 
modulable, solutions de service aux habitants sans 
investissement de la commune (laverie, copie  / 
impression), formation à l’IA pour les agents, 
souveraineté numérique…

François Mauduit, adjoint à la transition démo- 
cratique, a ainsi pu prendre la parole (photo) lors 
d’une plénière sur la démocratie participative.

Comme chaque année, le salon des maires 2024 
fut une source de contacts et d’informations 
précieuses pour l’efficacité du travail de la 
commune. 

Cette année dans le cadre du plan de réduction 
des dépenses, le déplacement a été limité à 
2 personnes (le maire et un élu).

Organisation des élections 2024 :  

merci pour votre contribution !

La municipalité tient à remercier les services pour avoir relevé 
le défi d’une organisation de deux tours de scrutins prévus en 
3 semaines du fait de la dissolution de l’Assemblée Nationale.

Elle tient aussi à adresser des remerciements appuyés aux nombreux 
citoyens volontaires qui ont assuré la tenue des bureaux de vote du 
9 juin (Européennes), des 30 juin et 7 juillet (Élections législatives), 
présents plusieurs heures pour chaque scrutin.

Merci donc à Françoise BLONDEL, Marion BILLARD, Delphine 
DUROYON, Denis VINCENT, Francine VIOLLE, Nathalie RATEL-
DUSSOLIER, Hélène CHARVET, Xavier FANTIN, Michel et Marie-
Claude GOBILLOT, Philippe GONTHIER, Monique VIDAL, Jean-
Michel GENTNER, Jean-François PARENT, Laetitia HEDON, 
Chantal SESNIAC, Thomas MONIER, Marie-Ange GIRIN, Rainer 
KRAMER, Baptiste JUIN, Sylvianne GARCIN, Pascale LABIOD, 
Laure ACTIS, Stéphane TOUEZER.

EXPRESSION LIBRE

Expression du Groupe  

« Barberaz Ensemble »

Malgré une date limite fixée au 11 décembre, le groupe n'avait pas envoyé 
son expression libre le 17 janvier, date de finalisation de cette édition.

David DUBONNET - Yvette FÉTAZ - Geneviève MONGELLAZ - Annie-Claude THIEBAUD - Benoît DE RIVAZ

Expression du Groupe  

« Un nouveau souffle pour Barberaz »

Année riche en avancées en direction de la population
Fin décembre 2024, l’extension du restaurant scolaire et la rénovation de l’école maternelle de l’Albanne ont été livrées. Malgré un désaccord 
du groupe d’opposition à ce projet, nous nous félicitons qu’en moyenne 64 élèves de maternelle et 107 élèves du primaire puissent manger 
dans un espace de restauration fonctionnel. Les salles de classes ont également été adaptées grâce à une meilleure organisation de l’espace 
et de l’acoustique. 

J’ai participé activement à des moments inoubliables avec les enfants des deux groupes scolaires qui ont pu assister aux épreuves sportives 
des Jeux Paralympiques de Paris 2024. 

La rénovation énergétique de la maison du stade et de l’éclairage public permettra de réduire les factures énergétiques. En restant à votre écoute, 
nous créons une vision commune suffisamment précise pour que nous puissions avoir la capacité de se projeter ensemble dans l’avenir.

Nathalie LAUMONNIER - Pierre MAULET

A l’occasion du 
congrès des Maires, 
Michel Barnier, alors 
Premier ministre, a 
convié les maires 
de Savoie à une 
visite de l’Hôtel 
de Matignon et de 
son bureau et a 
souhaité procéder à 
un échange informel 
avec les maires du 
département dont il 
est l’une des figures.

C’est donc tout naturellement 
qu’Arthur Boix-Neveu a répondu 
présent à cette invitation et a pu 
échanger avec le Premier ministre 
sur un sujet qui a mobilisé le conseil 
municipal en 2022  : la rénovation 
énergétique des copropriétés 
privées, dont le modèle de 
subventions apparait aujourd’hui 
complètement inefficace.

Il a ainsi rappelé à Michel Barnier la 
motion votée à Barberaz en 2022 
en soutien à la proposition de loi 
citoyenne, portée par Maxime 
Combes, Daniel Ibanez et Françoise 
Verchère intitulée « proposition de loi 
visant à diminuer la consommation 
d’énergie pour le bâti ».
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ÉTAT CIVIL

*  Ne sont mentionnés ci-dessus que les naissances 
et mariages dont les personnes ont donné leur 
accord pour la parution dans ce bulletin

Ils nous ont quitté

Décès (44)
CHARBINE née CHALANSONNET Raymonde ..02/01/2024 
VARVAT née ROULET Marie .........................18/01/2024 
DURBET Jean-Marc .....................................22/01/2024
BARBOSA PEIXOTO Constantino .................28/01/2024 
PELLICIER René ...........................................31/01/2024 
COCHET Henri .............................................02/02/2024 
ZANESE née GARDIEN Jeannine .................12/02/2024 
JACQUET Laurent ........................................22/02/2024 
RAMELLA Roger ..........................................28/02/2024 
DUROCHAT née JOSSIC Monique ...............02/03/2024 
GIROUD René ..............................................04/03/2024 
GICLAT Gilbert .............................................15/03/2024 
BERTIN Jean ................................................23/03/2024 
GEANTOT née TELLIER Christiane ...............25/03/2024 
FRIGAUX née ROUX Paulette .......................30/03/2024 
FOLLIET Georges .........................................02/04/2024 
ALLIER Michel ..............................................02/04/2024 
DINTROUX Régis .........................................05/04/2024 
BESSON Jean-Luc .......................................30/04/2024 
SACLIER née GARNIER Odette ....................01/05/2024 
KERRIS née BAABAA Drifa ...........................08/05/2024 
NARDO née GIRARD-REYDET Simone ........02/06/2024 
MARTIN Philippe ..........................................05/06/2024 
BEAUGÉ Alain ..............................................12/06/2024 
PONCET née BAUDIN Paulette ....................28/06/2024 
CHAPPERON née COURBET Jeanine ..........30/06/2024 
VENTURINI Frédérique .................................01/07/2024 
VURPILLOT née GAI Danièle ........................03/07/2024 
BOURSIER née THOMAS Denise .................10/07/2024 
BLANDINO Nelly ...........................................29/07/2024 
VURPILLOT Michel .......................................05/08/2024 
RITZ Jean-Louis ...........................................06/08/2024 
EXCOFFIER Pierre ........................................07/08/2024 
BARRAILLER née GAUTIER Marie-Alex ........07/09/2024 
COUDURIER Michel .....................................18/09/2024 
CAMILO née AMBROSIO Maria ....................19/09/2024 
FOUQUE née BEJAT Paulette .......................27/09/2024 
GIRAUD née PERRIER Geneviève ................05/10/2024 
EXCOFFIER née JACQUIER Huguette ..........20/10/2024 
BOGNARD Gilbert ........................................28/10/2024 
DARGAUD née EUVRARD Françoise ............14/11/2024 
PILLET née PARPILLON Chantal ..................09/12/2024 
MENOTTO Jérôme .......................................12/12/2024 
CUCCOLO née GUILINI Hélène ....................21/12/2024 

Ils ont pris 

leur premier bain

Naissances (49)*
FAUCONNIER Ezio .......................................03/02/2024

GASHI Rezar ................................................25/02/2024

ELBASI Katip ................................................29/06/2024 

VANON Suzanne ..........................................02/07/2024 

ROLO BRZESKI Alicia ..................................21/07/2024 

SEHBI Yazid .................................................25/07/2024 

GENSEL Amalia ............................................05/08/2024 

CRUPI Nino ..................................................27/08/2024 

LAFAILLE MASSAT Gabriel ...........................19/09/2024 

FWAMBA MUSUNGU Anaia .........................19/09/2024 

HAIDARZADA Mikail .....................................21/09/2024 

VALLAT GIARCI Hadrien ...............................23/09/2024 

BARRE Angèle .............................................28/09/2024 

MICHENOT Marin .........................................01/10/2024 

ANQUETIN Nima ..........................................18/11/2024 

GIRAUD Eline ...............................................20/12/2024 

Ils se sont dit OUI !

Mariages (15)*
27/01/2023 
GUETAZ Géraldine & SEBDAOUI Mohamed
01/06/2024 
GABORIAU Charlène & NARDONE David 
08/06/2024 
VOIRIN Côme & RATJSKI Sabine 
04/07/2024 
ALLEMOZ Marion & BAUDRIT Lore
18/07/2024 
Maelle BARON & Eloi JEVARDAT DE FONMBELLE
23/08/2024 
VALETON Alexandra & G'STELL Stéphane
24/08/2024 
BOUARAB Hedi & MOKHTARI Abla
26/11/2024 
BERTHALAY Fanny & SAMBUC Johan
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